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Avec trois épreuves d’admissibilité, trois épreuves d’admission et des options de langue, le 

Concours de Recrutement des Professeurs des Ecoles fait partie des concours les plus 

exigeants de la fonction publique. Son bon déroulement suppose, de ce fait, la mise à 

disposition de moyens humains et financiers importants, qui témoignent de l’intérêt que la 

société accorde à la qualité du recrutement des professeurs des écoles à qui elle confie son 

avenir. A en juger par les moyennes des candidats reçus au concours, ainsi que par les 

constats du présent rapport, l’objectif d’un recrutement de haut niveau est atteint et l’on ne 

peut que se réjouir de voir d’excellents candidats se tourner vers l’enseignement de premier 

degré : ils exerceront ainsi un métier exigeant et difficile, mais aussi passionnant et 

enrichissant, tant sur un plan humain qu’intellectuel. 

Le Concours de recrutement a vocation à recruter des candidats disposant d’une solide 

culture générale, d’une bonne expression écrite et orale, d’une réelle vivacité physique et 

humaine, mais aussi capables de manifester des qualités humaines et de réflexion sur leurs 

pratiques. Il suppose ainsi une préparation approfondie, qui soit à la mesure des larges 

compétences qui sont nécessaires à l’exercice du métier de professeur des écoles. Il impose 

enfin la connaissance et le respect des règles qui encadrent le concours et que le jury, 

soucieux d’équité, applique de manière uniforme à tous les candidats. Sur ce point, le 

président du jury souhaite plus particulièrement attirer l’attention des candidats sur les textes 

qui régissent l’épreuve d’éducation physique (en particulier sur ceux qui sont relatifs à la 

production du certificat médical), afin qu’ils ne se mettent en situation de se trouver sujet à 

une malencontreuse élimination. 

Il reste à remercier tous ceux qui, donnant beaucoup d’eux-mêmes, ont participé au bon 

fonctionnement du concours de recrutement. 

 

Laurent Ripart 

Président du jury 



CONCOURS EXTERNE PUBLIC 
 

SESSION 2008 
 
 
 

EPREUVES d’ADMISSIBILITE 
 

Epreuve Candidats 
inscrits 

Candidats 
présents 

Candidats 
admissibles Moyenne des admissibles 

Français 1 848 10,47 

Mathématiques 1 818 13,65 

Histoire-Géographie 
Sciences expérimentales 
et technologie 

3 256 

1810 

891 

dominante Histoire-Géographie ……   13,04 
dominante Sciences & technologie ..   12,43 

 
 
 

EPREUVES d’ADMISSIBILITE et d’ADMISSION  [329 candidats admis] 
 

Epreuve Moyenne des admis 

Français 11,51 

Mathématiques 14,45 

Histoire-Géographie 
Sciences expérimentales et technologie 

 
dominante Histoire-Géographie …………………..    14,78 
dominante Sciences & Technologie ……………..    14,27 

 

Entretien 

 
Moyenne de l’épreuve : 15,94 
 

Entretien ………………………..   16,01 
Arts visuels …..........................   14,97 
Littérature de jeunesse ……….   16,12 
Expression musicale ………….   15,99 

 

Langues 

 

Allemand ……………… 15,22 ………….     9 candidats 

Anglais ………………… 14,37 …………. 262 candidats 

Espagnol ……………… 15,43 ………….   37 candidats 

Italien ………………….. 15,50 ………….   20 candidats 

Portugais ……………...  19,00 …… ……      1 candidat 

 

Langues - épreuve facultative 

 

Allemand ……………… 11,47 ………….   18 candidats 

Anglais ………………… 12,29 ………….   25 candidats 

Espagnol ……………… 13,00 ………….   37 candidats 

Italien ………………….. 11,67 ………….   18 candidats 

Portugais ……………...  16,67 …………      3 candidats 

 

Education physique et sportive 

 
Moyenne de l’épreuve : 11,62 

Entretien ………………………....   14,46 
Course 1500 m ……………..….    12,78 
Danse ………………………..….    12,50 

 



 



3ème CONCOURS 
 

SESSION 2008 
 
 
 
 
EPREUVES d’ADMISSIBILITE 
 

Epreuve Candidats 
inscrits 

Candidats 
présents 

Candidats 
admissibles Moyenne des admissibles 

Français 113 10,13 

Mathématiques 110 13,53 

Histoire-Géographie 
Sciences expérimentales 
et technologie 

250 

110 

27 

dominante Histoire-Géographie ……   12,83 
dominante Sciences & technologie ..   11,40 

 
 
 
 
EPREUVES d’ADMISSIBILITE et d’ADMISSION  [9 candidats admis] 
 

Epreuve Moyenne des admis 

Français 10,33 

Mathématiques 13,31 

Histoire-Géographie 
Sciences expérimentales et technologie 

 
dominante Histoire-Géographie …………………..    13,50 
dominante Sciences & Technologie ……………..    13,33 

 

Entretien 
 

16,56 
 

Langues 

 

Anglais ……………… … 14,37 …………. 8 candidats 

Italien ………………….. 15,50 …………. 1 candidat 

 

Education physique et sportive 

 
Moyenne de l’épreuve : 12,75 
 

Entretien ………………………....   13,50 
Course 1500 m ……………..….    12,00 

 
 



CONCOURS EXTERNE PRIVE 
 

SESSION 2008 
 
 
 
EPREUVES d’ADMISSIBILITE 
 

Epreuve Candidats 
inscrits 

Candidats 
présents 

Candidats 
admissibles Moyenne des admissibles 

Français 174 9,85 

Mathématiques 170 12,82 

Histoire-Géographie 
Sciences expérimentales 
et technologie 

291 

170 

87 

dominante Histoire-Géographie ……   11,59 
dominante Sciences & technologie..   11,67 

 
 
 
EPREUVES d’ADMISSIBILITE et d’ADMISSION  [51 candidats admis] 
 

Epreuve Moyenne des admis 

Français 10,44 

Mathématiques 13,13 

Histoire-Géographie 
Sciences expérimentales et technologie 

 
dominante Histoire-Géographie …………………..    12,89 
dominante Sciences & Technologie ……………..    12,25 

 

Entretien 

 
Moyenne de l’épreuve : 14,55 
 

Entretien ………………………..   14,82 
Arts visuels …..........................   13,00 
Littérature de jeunesse ……….   14,48 
Expression musicale ………….   14,38 

 

Langues 

 

Allemand 12,00 2 candidats 

Anglais 12,59 37 candidats 

Espagnol 14,33 6 candidats 

Italien 12,50 6 candidats 
 

Langues - épreuve facultative 

 

Allemand 14,00 2 candidats 

Anglais 12,60 5 candidats 

Espagnol 12,43 7 candidats 

Italien 3,00 1 candidat 

Portugais 17,00 1 candidat 
 

Education physique et sportive 

 
Moyenne de l’épreuve : 12,02 

Entretien ………………………....   11,91 
Course 1500 m ……………..….    12,00 
Danse ………………………..….    12,58 

 
 



  

 
Epreuve d’admissibilité 

 
 FRANÇAIS 

 
 
 
 
L'épreuve de français qui a été proposée au mois de mai dernier est définie par l'arrêté du 10 mai 2005 
fixant les modalités d'organisation des différents concours de recrutement de professeurs des écoles 
(B.O.E.N. n° 21 du 26 mai 2005). Etant donné la réforme de la formation des maîtres et des concours qui 
est annoncée, c'est sans doute l'avant dernière fois qu'une épreuve de français se passe sous cette forme. 
 
Les exercices demandés sont ainsi officiellement décrits :  
« A partir d’un dossier composé de textes et de documents relatifs à l’acquisition et à l’enseignement de la 
langue française, le candidat : 
    - effectue une synthèse à partir d’une question relative au dossier ; 
    - traite un thème ayant trait à la grammaire ; 
    - répond à une question complémentaire sur la mise en situation d’enseignement d’une ou plusieurs 
notions abordées dans le dossier." 
 
La synthèse de documents fait partie de l'épreuve d'admissibilité de français depuis 1995 et porte sur des 
problématiques générales de la didactique du français. Le deuxième exercice qui a trait à la description 
raisonnée de la langue demande le plus souvent le relevé et l'analyse d'une forme particulière dans un 
extrait bref de l'un des textes. Quant à la question complémentaire, elle prend le plus souvent la forme d'une 
analyse de documents pédagogiques. 
 
Les compétences évaluées pour cette épreuve seront rappelées plus loin, en lien avec les éléments de 
corrigé. Ceux-ci reprennent largement le "corrigé indicatif" qui a été proposé aux correcteurs par la 
commission rectorale d'harmonisation des corrections, sur la base des suggestions émises par la 
Commission nationale de choix des sujets.  
 
 
REMARQUES SUR LES PRESTATIONS DES CANDIDATS 
 
A  Observations sur les notes 
 
Au vu de l'ensemble des notes, on peut dire que l'épreuve a été sélective et inégales les prestations des 
candidats. On peut faire les remarques suivantes :  
 
Concours externe public 
Sur 1848 candidats qui ont composé, on peut se réjouir d'en compter : 
- 38  avec une note supérieure à 15 ; 
- et 541 avec une note comprise entre 10 et 15. 
mais 307 ont reçu une note éliminatoire (en-dessous de 5) et 954 candidats ont été notés entre 5 et 10. 
Signe de la sélectivité de l'épreuve, sa moyenne était de 8,22 (8,21 lors de la session 2007). 
 
3ème concours public 
Sur 113 candidats qui ont composé, aucun n'a obtenu une note supérieure à 15.  
On peut se réjouir d'en compter 20 avec une note située entre 10 et 15.  
72 candidats ont été notés entre 5 et 10 et 20 ont reçu une note éliminatoire (en-dessous de 5).  
La moyenne de l'épreuve était de 7,31, (7,49  lors de la session de 2007). 
 
Concours externe privé 
Sur 174 candidats qui ont composé, on peut se réjouir d'en compter :  
- 3 avec une note supérieure à 15 ;  
- 43 avec une note située entre 10 et 15.  
101 ont été notés entre 5 et 10 et 26 ont reçu une note éliminatoire (en-dessous de 5).  
La moyenne de l'épreuve était de 7,94 ( 8,44 lors d e la session de 2007). 
 
Pour entrer un peu plus avant dans la connaissance des prestations des candidats, on peut prendre en 
compte le détail des 1848 notes du concours externe public. 



  

 
La meilleure des copies a obtenu la note de 18/20, qui se décompose ainsi :  

- 7,25 / 8 en synthèse de documents ; 
- 3,75 / 4  en grammaire ; 
-  7 / 8 à la question complémentaire.  
Cette copie n'a eu aucune pénalité pour l'orthographe.  

Les moyennes des trois exercices étaient de :  
- 10,97 / 20  (4,38 / 8) pour la synthèse de documents ;  
- 08,01 / 20 (1,60 / 4) pour la question de grammaire ;  
- 07 / 20 (2,8 / 8) pour la question complémentaire. 

Trois raisons permettent d'expliquer la meilleure moyenne obtenue par la synthèse de documents :  
1. cette année, la synthèse ne comportait aucun texte difficile par sa longueur et la densité de son 
vocabulaire de spécialité ;  
2. la synthèse est un exercice fortement structuré dont la préparation est bien connue de tout formateur ;  
3. en majorité les candidats passent plus de temps sur cet exercice qui se trouve être le premier des trois.  
 
B. Problèmes et conseils 
 
Si les correcteurs se sont félicités quand ils ont pu lire des développements bien construits et bien rédigés, 
des analyses judicieuses, ou des connaissances sûres, ils ont aussi relevé un certain nombre de difficultés, 
dont on peut évoquer celles qui sont récurrentes. 
 
Les synthèses de documents réalisées par les candidats semblent s'améliorer d'année en année du point 
de vue de la méthode, mais on trouve encore de nombreux passages qui sont de pures paraphrases au lieu 
d'une présentation analytique des idées des auteurs. Les candidats doivent donc s'entraîner à reformuler les 
idées présentées dans les textes pour éviter le simple recopiage et faciliter la construction de la synthèse. 
La tendance qui consiste à juxtaposer les idées sans les confronter, c'est-à-dire sans faire ressortir 
explicitement ce qui les différencie ou ce qui les réunit, renvoie également à une faiblesse dans le 
maniement des connecteurs et des liens logiques. Parallèlement, on rencontre de nombreuses copies sans 
paragraphes distincts selon les arguments ; les candidats devraient donc travailler sur la notion de 
paragraphe argumentatif qui n'est pas toujours maîtrisée. Demeure également une confusion entre la 
problématique (le plus souvent annoncée dans le sujet, résulte de la confrontation des textes) et l'annonce 
du plan (étapes de la réflexion qui permettent de résoudre la problématique) ; il serait utile pour les 
candidats de s'entraîner à construire des plans qui répondent aux questions posées dans la problématique. 
 
La question de grammaire a posé problème à de nombreux candidats. Cette année, le premier de ces 
problèmes avait trait à la lecture de la consigne. Celle-ci demandait trois opérations, à savoir relever, classer, 
analyser. Alors que la réponse la plus claire consistait à rendre compte de manière distincte et successive 
des trois opérations, la plupart des candidats ont répondu sous la forme d'un seul tableau synthétisant plus 
ou moins bien les trois opérations demandées. Par ailleurs, beaucoup trop de candidats ne savent pas ce 
que peut être une analyse morphologique : des remarques plus ou moins précises sur l'emploi des temps 
n'ont rien à voir avec une analyse des formes verbales permettant d'observer le jeu des suffixes 
(morphèmes) de mode, temps et personnes qui viennent s'ajouter aux radicaux (ou bases). 
 
Les candidats doivent donc faire porter leur effort sur les connaissances fondamentales en ce qui concerne 
le fonctionnement de la langue française, morphologie comprise. 

 
Vocabulaire. Il faut encourager les candidats à s'exprimer dans un style plutôt soutenu (cette épreuve n'est 
en rien un oral) et à n'utiliser le vocabulaire spécialisé qu'à bon escient. On rencontre encore beaucoup de 
passages où l'utilisation d'un jargon didactico-pédagogique manifeste que la préparation n'a pas été 
suffisante : les notions en jeu sont mal maîtrisées. A l'évidence, cette année, le sens du mot « enjeu » est 
mal connu et mal interprété. Les correcteurs ont également relevé un pléonasme récurrent : « remonter en 
amont »... 
 
Pour éviter ces défauts, il convient encore de s'entraîner régulièrement, en particulier en se livrant à des 
reformulations de textes identiques à ceux qui figurent habituellement dans les synthèses du concours ; 
mais il faut aussi faire porter son attention sur le vocabulaire de spécialité, ses significations précises, ses 
emplois. 
 
La maîtrise de l'orthographe est l'une des difficultés sur laquelle les rapports successifs doivent toujours 
revenir. Si l'orthographe a semblé mieux prise en considération par les candidats, tout est loin d'être réglé. 



  

Cette année, sur 1848 candidats du concours externe public :  
- environ 275 ont perdu un point de pénalité orthographique ;  
- environ 154 ont perdu 2 points ;  
- environ 149 ont perdu 3 points. 
 

Le barème qui est recommandé nationalement concerne l'ensemble de la copie et peut paraître lourd, mais 
il manifeste l'intérêt que l'institution porte à cette compétence. Il n'est pas possible de relever ici l'ensemble 
des problèmes. Quelques-uns méritent d'être rappelés. On peut ainsi souligner la confusion qui règne pour 
la terminaison des participes et des infinitifs de verbes du premier groupe. Les correcteurs ont relevé des 
erreurs de conjugaison rédhibitoires sous la plume d'un candidat professeur des écoles (par exemple : 
« l'élève aura acquérit* »). On rappellera encore que les erreurs d’accent à valeur grammaticale (a/à, 
ou/où…) sont des fautes à part entière. Etant donné que ces signes jouent un rôle dans le français écrit, une 
absence répétée d’accents est toujours sanctionnée. Il faut donc encore et toujours attirer l'attention des 
futurs candidats sur ce point : un professeur des écoles doit maîtriser suffisamment l'orthographe de sa 
langue pour pouvoir non seulement en présenter le fonctionnement complexe à ses élèves, mais encore 
savoir repérer, comprendre et expliquer leurs erreurs. La préparation de l'épreuve de français nécessite 
toujours un travail particulier et régulier de la part des candidats qui ne seraient pas a priori sûrs d'eux en ce 
domaine. 
 
De manière plus générale, faire des exercices en temps limité permet d'apprendre à gérer efficacement 
son temps le jour du concours, puisqu'il faut alors s'organiser pour mener à bien l'ensemble des exercices, 
rédiger de manière lisible et garder un peu de temps pour se relire. 
 
 
ANALYSE DES PARTICULARITES DE L’EPREUVE ET PROPOSITIONS POUR LE CORRIGE 
 
A. Première partie : SYNTHESE DE DOCUMENTS (8 points) 
 
1. Remarques générales  
La synthèse est un exercice complexe qui doit permettre d’apprécier les qualités de compréhension des 
textes, de sélection et de confrontation de leurs idées et données, de structuration d'une pensée et de 
rédaction. 

• Compréhension 
Les textes doivent être tous compris et rapportés sans contresens ni ambiguïté. Ils ne doivent, en aucun cas, 
donner lieu à des commentaires ou extrapolations. La lecture du paratexte, notamment les dates, permet 
d’éviter certaines erreurs et de contextualiser certains propos : il faut toujours se garder de mettre 
l'ensemble des textes sur le même plan de manière automatique.  

• Sélection et confrontation 
La confrontation des textes est un exercice délicat qui repose sur des opérations de sélection et de 
comparaison qui permettent de dégager des points de vue convergents et divergents sur un thème donné, 
ainsi que ceux qui apportent des nuances, des compléments, voire une vision singulière. 

• Plan 
La structure de la synthèse est établie à partir des résultats obtenus dans l’opération précédente. Plusieurs 
plans sont acceptables dès lors que les conditions suivantes sont respectées : 
� L'introduction doit comporter une présentation rapide des textes (titres et noms des auteurs fournis), une 
identification du thème, la présentation d’une problématique formulée de manière explicite et resserrée, 
l’annonce du plan. Le développement doit être organisé en plusieurs parties. On attend une structuration en 
fonction de la problématique énoncée dans l’introduction. 
� La conclusion n’est pas imposée et son absence ne peut être sanctionnée. Néanmoins, une conclusion 
courte, pertinente et objective est la bienvenue car elle concrétise l'aboutissement de la réflexion. 
� Chaque partie repose sur la confrontation de plusieurs documents : sont donc absolument proscrits les 
résumés successifs. Il faut souligner qu'une copie avec de telles erreurs ne mérite pas la moyenne. 
�Tous les documents sont pris en compte, aucun n’est négligé. 

• Rédaction 
� La lisibilité, notamment la qualité de la calligraphie, joue un rôle important.  
� La présentation doit être claire, les différentes parties bien distinctes, mais reliées par des formules de 
transition aussi variées que possible facilitant le guidage du lecteur. 
� Les différents points de vue présentés doivent être identifiés, afin d’éviter les amalgames et incohérences. 
Ils donnent lieu à une reformulation personnelle de la part du rédacteur, aussi synthétique que possible : en 
aucun cas les documents ne doivent faire l’objet de citations. L’absence de répétitions dans les idées 
évoquées atteste d’un plan cohérent. 



  

 
Pistes pour le corrigé 
Cette année, le dossier pour la synthèse est composé de quatre textes récents relativement convergents. 
La problématique doit conduire le candidat à s’interroger sur les enjeux (savoirs et compétences) à identifier 
pour enseigner la lecture au cycle 2 et les manières de prévenir ou réduire les difficultés éventuelles. 
 
 

 Texte 1 : Brigaudiot Texte 2 : R. Goigoux Texte 3 : M.E.N. Texte 4 : C. 
Garcia-Debanc 

Constats, 
principes et 
enjeux – 
Savoirs et 
compétences 

Acquis de la 
maternelle :  
- Savoir être : 
représentation de 
l’école pour l’élève 
- Rapport au langage: 
- Utiliser le langage 
pour dire, comprendre, 
réfléchir 
- Comprendre le 
langage écrit 
- Produire du langage 
écrit 
- Découverte de la 
nature de l’écrit 
- Définition du principe 
alphabétique : 
correspondance entre 
lettres et groupes de 
lettres et ce qu’on 
entend  (liaison 
graphèmes/phonèmes). 

Convergence des 
différentes 
disciplines (sociologie
, linguistique, 
psychologie 
cognitive, etc.); 
réussite scolaire liée 
à la disposition 
générale que les 
élèves entretiennent 
à l’égard du langage. 
Dans le cadre d’une 
activité purement 
linguistique, l’entrée 
par le sens peut faire 
obstacle à une 
appréhension du 
système 
alphabétique : 
langage non traité 
comme objet 
autonome // 
dissociation 
impossible des 
différentes 
dimensions du 
langage 

Nécessaire 
compréhension du 
principe 
alphabétique 
complexe et 
dominant dans 
notre système 
alphabétique : tous 
les enfants n’ont 
pas compris ce 
principe en arrivant 
à l’école 
élémentaire 

Intérêt d’une 
entrée précoce 
dans l’écriture 
dès la 
maternelle 

Difficultés et 
problèmes des 
élèves - 
Moyens pour 
les identifier 

Compréhension du 
système alphabétique : 
inégalité des enfants 
devant cette 
connaissance. 
 
Certains en restent à 
l’appréhension globale  

La centration sur les 
aspects 
phonologiques facilite 
le repérage de ces 
élèves.  
 

Les enseignants 
doivent évaluer les 
capacités des 
élèves à 
comprendre le 
principe du codage 
alphabétique 
 
L’évaluation peut 
se faire en posant 
un problème 
d’écriture, en 
complexifiant les 
tâches, en 
observant les 
stratégies 
individuelles pour 
mieux cerner les 
capacités de 
chacun 

L’écriture 
comme moyen 
pour le maître 
d’observer le 
niveau des 
élèves 

 



  

 
Aides 
envisageables 
et pistes 
pédagogiques 
 

Nécessité de reprendre 
avec ces élèves les 
étapes manquées de la 
compréhension du 
système alphabétique 

Les enseignants 
doivent « casser du 
sens pour le réduire 
en syllabes » afin de 
conduire les élèves à 
s’intéresser à chacun 
des deux codes oral 
et écrit. 
 
Rôle de l’école : 
réduire les inégalités 
socioculturelles 
 

Un programme de 
travail est 
détaillé en 
s’appuyant sur la 
différenciation 
pour : 
- Travailler sur les 
unités distinctives 
- Renforcer le 
répertoire de mots 
orthographiquemen
t connus 
- Analyser les 
composantes 
sonores, les écrire 
et les épeler 
- Multiplier les 
exercices de 
résolution 
orthographiques 
 

Ecriture 
comme moyen 
d’apprentissag
e Résolution de 
problèmes) : 
- Apprendre à 
quoi sert 
l’écriture 
- Reconnaître 
les différents 
types d’écrits 
- Formuler des 
hypothèses sur 
le 
fonctionnement 
du système 
orthographique 
- Motivation et 
envie d’écrire : 
« faire comme 
les grands » 
- Projets 
porteurs de 
sens pour 
l’élève 

Le souci de la continuité des apprentissages de l’école maternelle au CP est présent dans tous les textes 
(moins dans le texte 2) 

 
Plusieurs plans (en deux ou trois parties) sont envisageables, mais la synthèse réalisée devra mettre 
en évidence les éléments suivants : 

I. Constats, principes  et enjeux : savoirs et compétences 
II. Difficultés et problèmes des élèves // Moyens pour les identifier   
III. Aides envisageables et pistes pédagogiques 

 
Un plan en deux parties qui reprenait les deux questions énoncées dans le sujet était considéré comme 
acceptable. 
 
 
B. Deuxième partie : GRAMMAIRE (4 points) 
 
La question portait sur le texte à compléter figurant dans le document A. 
 
Question (4 points) : Relevez les formes verbales figurant dans les dix premières lignes de ce texte, 
classez-les et analysez-les d’un point de vue morphologique. 
 
o Relevé 
Le passage comporte 10 verbes : passèrent, réveillèrent, grattaient, gémissaient, grelottaient, suppliaient, 
voulez, proposa, vais aller, chercher. 
 
o Classement  
Plusieurs classements morphologiques sont possibles et peuvent être combinés. Il importe que le 
classement retenu soit cohérent. 
 

 Classement des verbes par groupe 
 

1er groupe 2ème groupe 3ème groupe 
passer, réveiller, gratter, grelotter, 

supplier, proposer, chercher gémir vouloir, aller 

 



  

 
 Classement des verbes par personne de conjugaison 

 
1ère personne 
du singulier 

3ème personne 
du singulier 

2ème personne 
du pluriel 

3ème personne 
du pluriel 

Forme non 
personnelle 

vais aller 
(vais) proposa voulez 

passèrent, 
réveillèrent, 
grattaient, 

gémissaient, 
grelottaient 

chercher 
(aller) 

 
 

 Classement des verbes par temps et modes 
 

Présent de 
l’indicatif 

Passé simple de 
l’indicatif 

Imparfait de 
l’indicatif 

Infinitif ou infinitif 
présent 

voulez passèrent, 
réveillèrent, proposa 

grattaient, 
gémissaient, 
grelottaient, 
suppliaient 

chercher 

 
"Vais aller" : deux analyses sont envisageables, l’une faisant de « vais » un verbe à sens plein, l’autre 
faisant de cette forme un semi-auxiliaire de futur périphrastique (appelé aussi futur proche). Cette seconde 
analyse est la seule en conformité avec  le sémantisme de la phrase ; la présence d’un futur simple dans la 
phrase suivante  « pourrai » corrobore cette analyse.  

 
o Analyse morphologique (2 points) 
On attend une analyse en fonction de trois catégories : base, temps et personne. Les termes « base », 
« radical » et « racine » pouvaient être acceptés ainsi que les différents découpages qu’ils impliquent ; les 
termes « terminaisons », « désinences », « suffixes », « morphèmes », « marques » étaient indifféremment 
acceptés par le jury. 

 
Formes simples conjuguées 

Formes à 
analyser Bases Désinences 

  Morphèmes de 
temps 

Morphèmes de 
personne 

passèrent pass- - èrent 
réveillèrent réveill- - èrent 
grattaient gratt- - ai - ent 
gémissaient gémiss- - ai - ent 
grelottaient grelott- - ai - ent 
suppliaient suppli- - ai - ent 
voulez voul-  - ez 
proposa propos- - a 

Formes composées conjuguées 
Vais aller Semi-auxiliaire Infinitif présent 

 base Morphème de 
personne base 

Morphèm
e de 

mode 
 vai- - s all- - er 

Forme non conjuguée 
chercher base Morphème de mode 

 cherch- - er 
 

Autres analyses possibles pour les formes au passé simple 
- Pour la 3ème personne du pluriel, on peut faire apparaître un morphème de temps : "-è", suivi d'un 
morphème de personne : "-rent". 
- Pour la 1ère personne du singulier, on peut considérer le "-a" comme morphème de temps sans 
morphème de personne ; on ne peut jamais considérer le "-a" comme morphème de personne seulement.  



  

 
 

SECOND VOLET 
 

QUESTION COMPLEMENTAIRE (8 points) 
 
 
Question 1  (4 points) : Vous examinerez le document B et citerez les points essentiels de la 
démarche proposée ; vous indiquerez dans quelle mesure il y a conformité avec le programme 
 

 Les quatre domaines identifiés par les programmes comme "devant faire l’objet d’un travail continu 
et dense dans l’apprentissage de la lecture" apparaissent dans la séquence proposée.  
 a. identification et production des mots 
 Découverte du principe alphabétique (2 séances par semaine d’entraînement « technique » au 

minimum mais cela peut ne pas suffire à certains élèves). 
 Familiarisation avec les particularités syntaxiques de la langue écrite.  
 Analyse morphologique (on entend par analyse morphologique la découverte de la conjugaison, 

l’approche et la manipulation des régularités de la langue) et orthographique. 
b. compréhension des textes 
 Lecture d’un récit ou d’un texte documentaire. 
 Entraînement à la compréhension littérale et "fine" (ou inférentielle). 
 Lecture magistrale de textes complexes. 
 L’activité de compréhension de textes à l’oral qui entraîne la compréhension littérale et "fine". 

c. production de textes 
d. acculturation au monde de l’écrit 
 Lecture d’un récit ou d’un texte documentaire.  
 Découverte des fonctions de l’écrit.  
 Lecture autonome. 
 Acquisitions lexicales. 

 
Remarques complémentaires attendues concernant la conformité aux programmes :  
- La production d’écrits n’est évoquée qu’une seule fois et en fin de module (séance 10) : l’importance de 
l’écriture dans l'entrée dans l'écrit et l’acquisition de la lecture demande qu’on lui accorde davantage de 
place (cf. 3 et 4 ; document 2 ; Programmes 2007). 
- On pourrait mettre l’accent sur le « projet de lecture » de l’élève : amener l’élève à formuler et à clarifier 
son projet d’apprentissage. 
- Nécessité de prise en compte de la différenciation.  
 
Question 2 (3 points): Vous expliciterez la conception de l’apprentissage de la lecture sous-jacente 
au document A 
 
- Même si l’activité porte sur l’identification et la production de mots, la dimension de compréhension est 
sollicitée (sens du contexte, texte permettant des hypothèses plausibles plus que d’autres). Pour retrouver 
les mots, les élèves doivent en effet s’appuyer sur le contexte syntaxique et/ou sémantique (éventuellement 
sur les illustrations : par exemple pour « boutons »).  
- Pour écrire ces mots, ils pourront utiliser les acquis en matière de code et de combinatoire, en s’appuyant 
sur les référents visibles dans la classe ou sur leur mémoire.  
- Là le principe alphabétique est requis tout comme la capacité à discriminer des sons et à leur faire 
correspondre les graphèmes pertinents.  
- Les différentes stratégies de lecture sont évoquées par les élèves en début et en fin de séance (position 
réflexive, métacognitive).  
- Travail par deux ou par groupe facilitant  
--La différenciation;  
--L’émission d’hypothèses et leur confrontation.  
Bilan : Il s’agit d’une conception de l’apprentissage adaptée (choix d'un support apte à motiver les élèves), 
assez complète, qui associe décoder-coder et comprendre. 
 
Question 3 (1 point) : Y-a-t-il des points de convergence avec la conception sous-jacente au 
document B ? 
 
- Lecture d’un texte (narratif dans un cas, documentaire dans l’autre). 
- Texte présentant un intérêt pour les élèves. 
- Activité autour du code. 
- Présence de différentes stratégies de lecture. 

























 
Épreuve d’admissibilité 

 
MATHEMATIQUES 

 
 
 
Le lecteur et peut-être futur candidat pourra se reporter à l’arrêté du 10 mai 2005 fixant les modalités 
d’organisation des concours de recrutement de professeurs des écoles et à la note de service n°2005-
083 du 16 mai 2005 relative aux programmes permanents des concours de recrutement de 
professeurs des écoles (B.O.E.N n° 21 du 26 mai 2005). 
 
La durée de l’épreuve est de trois heures ; le coefficient est de trois. L’épreuve comportait cette année 
trois exercices et deux questions complémentaires. 
L’épreuve est notée sur 20 : 12 points sont attribués à la résolution des exercices et huit points aux 
questions complémentaires. 
Toute note inférieure ou égale à 5 sur 20 à l’épreuve d’admissibilité écrite de mathématiques 
est éliminatoire. 
Il est tenu compte, à hauteur de trois points maximum, de la qualité orthographique de la 
production des candidats. 
 
 
Les exercices 
Les exercices permettent au jury d’évaluer chez le candidat, « d’une part, la maîtrise des savoirs 
disciplinaires nécessaires à l’enseignement des mathématiques à l’école primaire et la qualité du 
raisonnement logique ainsi que l’aptitude à utiliser les outils mathématiques, à interpréter des résultats 
dans les domaines numérique et géométrique et à formuler avec rigueur sa pensée par différents 
modes d’expression et de représentation, d’autre part, la connaissance des objectifs, des programmes 
et des principaux documents d’accompagnement de l’enseignement des mathématiques à l’école 
primaire, ainsi qu’une bonne aptitude à les mettre en relation avec la pratique de la classe».  
 
 
Les questions complémentaires 
« Les questions complémentaires trouvent obligatoirement leur origine dans les exercices proposés. 

Elles peuvent porter sur : 
 La place et le niveau du traitement d’une notion dans les programmes en vigueur pour 

l’enseignement du premier degré ; 
 La conception et la mise en œuvre d’une séquence d’apprentissage ; 
 L’identification de sources possibles d’erreurs repérées dans des travaux d’élèves ; 
 Des scénarios possibles pour des séances  faisant appel aux T.I.C.E. » 

 
 
Les candidats peuvent se reporter aux éléments de correction joints en annexe de ce rapport. 
Il existe bien sûr d’autres solutions que celles qui sont proposées. Il est cependant souhaitable que la 
rédaction et les justifications d’une réponse apportée dans ce corrigé donnent un exemple de ce qui 
est attendu d’un futur candidat.  
 
 
 
EEXXEERRCCIICCEE  11  
 
Cet exercice est un exercice de géométrie plane sans grandes difficultés : les connaissances mises 
en jeu reposent sur deux propriétés : 

 Théorème du triangle rectangle inscrit dans un cercle (niveau 4ème et 3ème) 
 Propriétés d’un parallélogramme (parallélisme des côtés et égalité des longueurs) 

(Très peu de candidats ont fait appel à l’outil vectoriel, pourtant bien plus efficace). 
 
La figure est un élément important en géométrie. Il est important qu’elle soit correctement construite et 
que les consignes de construction soient respectées. 
Il est essentiel que le candidat fasse preuve d’une grande rigueur dans la manipulation des différents 
objets et leur désignation : une droite (AB), un segment [AB], une longueur AB…. 
Certains candidats perdent des points par manque de rigueur. 



QQUUEESSTTIIOONN  CCOOMMPPLLEEMMEENNTTAAIIRREE  11  
  
On se reportera aux éléments de correction pour savoir ce qui était attendu pour cette question 
complémentaire. 
 
Toutefois, on peut souligner là encore le manque de rigueur et le vocabulaire inapproprié que peuvent 
employer les candidats. 
On peut recommander au candidat d’être concis et précis dans sa rédaction et de dégager clairement 
ses choix et de motiver ces derniers de façon argumentée grâce à ses connaissances et aux 
documents donnés en annexe de l’énoncé. 
 
 
 
EEXXEERRCCIICCEE  22  
 
Les erreurs relevées dans cet exercice sont essentiellement dues à la mauvaise compréhension des 
deux façons de poser les carrelages (dalles entières+j oint ou dalles coupées + joint) et au calcul du 
nombre de joints. 
 
On attirera l’attention du futur candidat sur la nécessité d’employer les symboles « = » et « ≈ » à bon 
escient. 
 
 
QQUUEESSTTIIOONN  CCOOMMPPLLEEMMEENNTTAAIIRREE  22  
  
Cette question a été traitée de façon assez inégale par les candidats qui souvent n’ont pas su 
dégager les différents types de procédures mises en jeu dans la séance décrite. Les analyses 
d’erreurs n’ont pas été très bien traitées, du moins pas de façon claire. 
La présentation des différentes analyses n’a pas été claire et les candidats se perdent dans des 
constructions de phrases longues, utilisant un verbiage inapproprié et rendant leur production très 
médiocre. 
Cette question complémentaire a été discriminante, mettant en valeur les candidats qui maîtrisaient 
une approche didactique clairement établie et énoncée à l’aide d’un vocabulaire approprié. 
 
 
 
EEXXEERRCCIICCEE  33  
 
Cet exercice exploitait la divisibilité d’un entier naturel par 11 et s’appuyait sur l’écriture en base 10 
d’un entier. 
La notion d’implication, d’implication réciproque et de contre-exemple était mise en jeu pour démontrer 
une propriété de divisibilité par 11. 
La résolution de l’exercice pouvait conduire à celle d’un système, mais pouvait être aussi une étude 
exhaustive des différents nombres éventuellement solutions. 
La traduction et l’écriture mathématiques des différents critères que devait vérifier le nombre 
recherché ont été discriminantes, certains candidats se perdant dans des écritures et des équations 
inadaptées. 
 
D’autre part, la démarche suivie n’est pas toujours très clairement explicitée. 
  
  
  
RREEMMAARRQQUUEESS  DD’’OORRDDRREE  GGEENNEERRAALL  
  
La correction 
 
Les correcteurs ont trouvé les copies d’un niveau meilleur à celui des années précédentes, la difficulté 
moindre du sujet expliquant en partie cela. 
 
En particulier l’exercice de géométrie a été convenablement traité, les démonstrations mises en jeu ne 
relevant pas d’une grande technicité mathématique. 
Cependant, on peut encore déplorer un manque de rigueur et l’emploi d’un vocabulaire approximatif 
lors de la rédaction des solutions proposées par certains candidats. 
 



Cette année encore, la qualité orthographique et grammaticale des copies semble se détériorer et 
certains candidats se voient attribuer une note éliminatoire après avoir perdu les trois points 
sanctionnant une mauvaise maîtrise de la  langue française. 
 
 
 
QUELQUES CHIFFRES 
 

 Moyenne 0≤n≤5 5<n≤10 10<n≤15 15<n≤20 

Concours externe public 11,33 5,28% 28,49% 47,47% 18,76% 

Concours externe privé 10,83 4,73% 30,78% 50,89% 13,60% 

3ème Concours 10,07 10% 42.72% 34.55% 12.73% 

 
 
 
QUELQUES CONSEILS 
 
Nous rappelons aux futurs candidats que la qualité orthographique et grammaticale d’une copie est un 
critère déterminant dans l’évaluation : certains candidats se voient éliminés par la perte des trois 
points sanctionnant les fautes d’orthographe et de grammaire…. 
La solution d’un exercice de mathématiques ne se réduit pas à un enchaînement de calculs : il est 
souhaitable que les candidats terminent leurs réponses par une phrase de formulation du résultat 
final. 
Toute réponse doit être justifiée, même si ce n’est pas explicitement mentionné. 
Les questions complémentaires doivent être traitées sérieusement et avec rigueur : elles permettent 
d’évaluer chez le candidat ses connaissances didactiques et la réflexion qu’un futur professeur des 
écoles peut mener durant une séance avec des élèves. Elles ne doivent pas être l’occasion d’un 
déballage de connaissances parfois sans grand rapport avec la question étudiée. 
Une bonne connaissance des programmes est essentielle pour aborder cette épreuve. 
Enfin, les candidats doivent présenter des copies soignées et lisibles dans une langue écrite correcte. 
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ÉLEMENTS DE CORRECTION 
 
 
 
 
EXERCICE  1 :  
 
 

 
 

1. Figure : cf. ci-dessus 
 

2. E est sur le cercle de diamètre [BC] (Théorème du triangle rectangle inscrit dans un demi-
cercle). La droite (BE) est donc la hauteur issue de B dans le triangle ABC. De même, (CD) 
est la hauteur issue de C dans le triangle ABC. Ces droites sont sécantes en H. Par suite H 
est l’orthocentre du triangle ABC.La droite (AH) est alors la hauteur issue de A dans ABC. 
(AH) est donc perpendiculaire à (BC). 

 
3. On trace un arc de cercle de centre C et de rayon BA puis un arc de cercle de centre A de 

rayon BC ;le point d’intersection de ces deux arcs de cercles est le point M. Idem pour N. 
 

4. Une solution vectorielle : 
ABCM est un parallélogramme. Par suite, BC

u ruu
= AM

u ruuu
 . ACBN est un parallélogramme. Par suite , 

 BC
u ruu

= NA
u ruu

. On a donc   AM
u ruuu

= NA
u ruu

 et le point A est le milieu du segment MN[ ]. 
Sans les vecteurs… 
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AMCB est un parallélogramme : les droites (AM) et (BC) sont parallèles et AM = CB 
ANBC est un parallélogramme : les droites (AN) et (BC) sont parallèles et AN = CB 
(AM) et (AN) sont parallèles et ont  le point A en commun : les points A, M, N sont donc alignés. 
De plus , par transitivité, AM=AN. 
On peut donc conclure que A est le milieu de [MN]. 
 

 
QUESTION COMPLEMENTAIRE 1 
 

1. On peut supprimer : 
- soit «mes diagonales ne sont pas perpendiculaires», 
- soit «mes côtés n’ont pas la même longueur». 
La première phrase est nécessaire pour ne conserver que les quadrilatères. Tous les 
quadrilatères sont des parallélogrammes. Or, dans un parallélogramme, si les diagonales 
sont perpendiculaires, alors tous les côtés ont même longueur et réciproquement (losange) 
donc les deux phrases sont redondantes. La dernière information est nécessaire pour éliminer 
C. 

 
2. Difficultés de vocabulaire : le mot «diagonale» ne fait pas partie des mots du programme à 

connaître, l’expression «au moins un» peut être source de difficultés. 
Difficultés de syntaxe : deux propriétés sont exprimées à la forme négative. (1 point) 
 

3. Connaissances : connaître le vocabulaire de géométrie plane : sommet, côté, droites 
perpendiculaires, angle droit…   
Capacités : 

 reconnaître de manière perceptive une figure plane 
 vérifier à l’aide des instruments l’égalité de longueurs de segments, la 

perpendicularité de deux droites. 
 

4. Conséquences sur les procédures : le quadrillage est un outil supplémentaire pour inférer des 
informations : parallélisme, perpendicularité, égalité de longueurs. 
Il peut aussi limiter la mobilisation de l’usage des instruments ( si les segments sont portés ou 
non par des lignes du quadrillage) et perturber la vision perceptive des figures (figure A par 
exemple) 

 
 
EXERCICE 2 

 

1. a.         
 

4,18m = 418cm
418 : 29 ; 14, 41

             

                Il faut donc 14 dalles sur la largeur de la pièce.  

                  b.           
 

5,67m = 567cm
567 : 29 ; 19,55

 

 
                   Il faut donc 19 dalles sur la largeur de la pièce.  
  

c. Taille des joints dans la largeur de la pièce : 
                418 −14 × 29 = 12  
   Il reste 12cm pour les 15 joints. 
                       12 :15 = 0,8  
  La taille des joints dans la largeur de la pièce est donc de 0,8cm. 
 
        Taille des joints dans la longueur de la pièce : 
                  567 −19 × 29 = 16   
    Il reste 16cm pour les 20 joints. 
                        16 : 20 = 0,8  
  La taille des joints dans la longueur de la pièce est de 0,8cm. 
 
On aura bien la même largeur de joint égale à 0,8cm partout. 
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2. Deux démarches possibles pour trouver le nombre de dalles de 36cm nécessaires : 

 
Solution arithmétique 
 
                418 : 36 ; 11,61  
               Il faut 12 dalles sur la largeur (11 ne suffisent pas car 11× 36 + 0,6 ×12 = 403,2  et 403,2 
< 418) , 11 entières et une découpée. 
 
                567 : 36 = 15,75  
                Il faut 16 dalles sur la longueur (15 ne suffisent pas car 15 × 36 + 0,6 ×16 = 549,6  et 
549,6 < 567), 15 entières et une découpée. 
 
Solution algébrique 
Le nombre de dalles nécessaires sur la largeur est la plus petite solution en nombre entier de 

l’inéquation : 36x + 0,6(x +1) > 418,  équivalente à 36,6x > 417, 4 , soit x > 
417, 4
36,6

  �  11,40. 

12 dalles sont donc nécessaires sur la largeur. 
De même le nombre de dalles nécessaires sur la longueur est la plus petite solution en nombre entier 

de l’inéquation : 36y + 0,6(y +1) > 567 , équivalente à 36,6y > 566,4  , soit 
 
y >

566, 4
36,6

; 15, 48 . 

16 dalles sont nécessaires sur la longueur. 
Le nombre total de dalles est donc 12 ×16 =192. 
 
Autre solution  
On peut aussi diviser 418 et 567 par 36,6. 
 
 

3. Coût avec des dalles de 29cm : 14 ×19 × 2, 30 = 611,80 . Le coût est donc de 611,80 
euros. 

 
Coût avec des dalles de 36cm : 12 ×16 × 3,10 = 595,20 . Le coût est donc de 595,20 
euros . 
Même en ne réutilisant pas les découpes, le second choix est le moins onéreux. 
 
 

QUESTION COMPLEMENTAIRE 2 
 

1. Plusieurs difficultés peuvent être évoquées : 
 liées aux données : les termes  «livre» et «cahier» apparaissent dans des ordres 

«contraires» dans les deux premières phrases ; la présence d’une donnée inutile 
(les livres) 

 liées à l’aspect sémantique : «chaque élève», «en tout». 
 
        2. 
a. 
 

NOM PROCEDURE 
 

ERREUR 
 

Arnaud il utilise un schéma figuratif 
qui  
représente ce que reçoit 
chaque élève. 

Il intègre la donnée inutile (2+1=3). Son schéma ne 
correspond pas aux données de l’énoncé (19) et sa 
procédure n’aboutit pas.Il ne répond pas à la question.   

Wassim Pour trouver le résultat, il 
pose l’addition 19+19 en 
colonne.Il donne une phrase 
réponse.  

Pas d’erreur. 

Adeline Elle entrepend la recherche 
systématique de tous les 
doubles. 

Elle commence à 1+1, oublie 3+3 et s’arrête à 5+5.Elle ne 
répond pas à la question. 
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Thomas Il utilise un schéma complet 
des 19 paires de cahiers 
puis dénombre par 
comptage. Il donne une 
phrase réponse. 

Pas d’erreur. 

Julia Elle compte de 2 en 2 (en 
essayant de comptabiliser le 
nombre 2) 

La présentation de ses calculs ne lui permet pas de 
contrôler le nombre de termes additionnés. D’une ligne à 
l’autre, elle fait diverses erreurs de calculs (18+2=10 ; 
passage de 17 à 18…). Toutes les lignes écrites (à part la 
première )sont fausses.(2+2=8…).Elle ne répond pas à la 
question. 

 
 

b.  Les regroupements sont effectués en distinguant la représentation du problème que peut se faire 
un élève de CE1 : 
- Wassim et Adeline cherchent à calculer 19+19 (en décomposant l’action du maître en deux temps, 
d’abord un cahier à chaque élève soit 19 cahiers, puis un second cahier, soit encore 19 cahiers). 
-Thomas et Julia cherchent à calculer 2+2+ (la somme de 19 termes égaux à 2), en imaginant la 
distribution de 2 cahiers à chacun des 19 élèves. Arnaud se construit la même représentation du 
problème mais intègre la donnée inutile et distribue donc 3 objets à chaque élève. 
 
 
3. Une trace écrite peut : 
- reprendre l’égalité de deux écritures 2+2+2+…= 19+19 
- faire apparaître que la première écriture correspond à 19 fois le nombre 2, et la seconde 2 fois le 
nombre 19. 
- introduire le signe « ×  » pour simplifier l’écriture de l’addition réitérée. 
- établir l’égalité 19× 2 = 2× 19. 

 
 
 
EXERCICE 3 
 
 

1. Soit N le nombre cherché. 
N peut s’écrire N = 100c +10d + u . 
Alors (100c +10d + u) − (100u +10d + c) =99 ce qui équivaut à 99c − 99u = 99 . 
On obtient alors c − u = 1 . 
D’autre part, c + d + u = 14  et 2d − 3c = 2  ou 3c − 2d = 2 .On doit donc résoudre les systèmes 
 

(1) 

c − u = 1
c + d + u = 14
2d − 3c = 2

⎧

⎨
⎪

⎩
⎪

      et    (2)  

c − u = 1
c + d + u = 14
3c − 2d = 2

⎧

⎨
⎪

⎩
⎪

.. 

 
 
La résolution de (1) conduit à la solution c = 4,d = 7,u = 3  . 
Le système (2) ne conduit pas à des solutions entières. 
Le nombre recherché est 473.    
 

2.  
a. Dans 473, 7 = 4 + 3  et 473 = 11× 43 . Ce nombre a bien la forme requise et est bien multiple de 

11.  
b. Soit N le nombre , a,b et c ses chiffres respectifs des centaines, dizaines, unités. 

N = 100a +10b + c .On peut écrire  N = 99a + a +11b − b + c = 11(9a + b) + a − b + c .Si  
a − b + c = 0 , soit b = a + c , alors N est multiple de 11. La conjecture de l’élève est donc vraie. 

 
c. Pour obtenir un nombre de 3 chiffres multiple de 11 et n’étant pas de la forme citée, il faut calculer  

11× n  avec un nombre n de 2 chiffres tel que la somme du chiffre des dizaines et de celui des 
unités dépasse 10. Exemple : 11× 47 = 517  convient.  

















 

 
Epreuve d’admissibilité 

HISTOIRE-GEOGRAPHIE / SCIENCES EXPERIMENTALES et TECHNOLOGIE 
 
 
 
L’épreuve comporte deux composantes, dont l’une relève de la composante histoire-géographie et 
l’autre de la composante sciences expérimentales et technologie. Sa durée est de trois heures, 
pendant lesquelles le candidat doit traiter toutes les parties. La couleur des sujets diffère selon la 
composante majeure choisie par le candidat. Ce dernier gère son temps comme il l’entend, mais traite 
les composantes majeure et mineure sur deux copies distinctes. 
 
 
 

HISTOIRE-GEOGRAPHIE 
 
 
 
L’épreuve d’histoire-géographie au concours 
 
L’épreuve d’histoire-géographie est conjointe à une épreuve de sciences et technologie intégrées 
dans une même épreuve écrite d’admissibilité, d’une durée de trois heures et d’un coefficient 2. Toute 
note inférieure ou égale à 5/20 sur l’ensemble de l’épreuve est éliminatoire. 
 
Au moment de son inscription au concours, le candidat choisit lequel de ces deux champs 
disciplinaires sera l’épreuve dominante ou composante majeure et, de façon complémentaire, lequel 
sera la composante mineure le jour de l’épreuve. Le candidat dispose simultanément des sujets des 
deux domaines disciplinaires selon la composante choisie et utilise comme il l’entend la totalité du 
temps de l’épreuve. Il est toutefois conseillé aux candidats de répartir leur temps au mieux dans l’ordre 
de grandeur suivant : entre 2h 15 et 2 h 30 environ pour la composante majeure, entre 30 et 45 
minutes pour la composante mineure. Deux copies distinctes sont remises à l’issue de l’épreuve, l’une 
pour la composante majeure, l’autre pour la composante mineure.  
Lorsque l’histoire et la géographie constituent la composante majeure de l’épreuve, celle-ci se 
compose des deux questions de la première partie (une question d’histoire et une question de 
géographie) et d’un dossier d’histoire ou de géographie pour la deuxième partie, l’ensemble 
constituant l’épreuve d’histoire-géographie. 
Lorsque l’histoire et la géographie constituent la composante mineure de l’épreuve, le candidat 
compose sur les deux questions correspondant à la première partie de l’ensemble d’histoire et de 
géographie (notée sur 6 points).  
Quel que soit le choix effectué par le candidat pour la discipline majeure, les compétences des 
candidats sont donc évaluées en histoire et en géographie. 
 
 
Les sujets et les prestations des candidats 
 
Les sujets, en totale conformité par rapport au programme du concours et des programmes de l’Ecole, 
portent sur des questions centrales et ne présentent pas de difficultés particulières pour les candidats.  
 
Deux remarques d’ordre général sur la session 2008. 
 
En positif, un grand nombre de copies montrent une préparation assez efficace, même si elle reste 
formelle, à ce type d’épreuve. Les candidats identifient mieux que lors des sessions précédentes les 
attendus de l’épreuve d’histoire-géographie. 
 
En négatif, le niveau des copies est décevant sur les points suivants :  
 

- La difficulté à traiter le sujet, qui souvent n’est abordé que par la bande ou de manière partielle.  
- La non maîtrise scientifique de questions pourtant centrales qui relèvent d’une culture générale. 

Ces faiblesses ont conduit un trop grand nombre de candidats à produire des développements à 
côté du sujet, en essayant de recycler des connaissances. Ainsi par exemple, on traite le plus 
souvent de la monarchie absolue en éludant Versailles ; les mêmes dérives s’observent pour 
l’épreuve longue ; de nombreux candidats se sont limités à de longs développements 
généralistes sur la Seconde Guerre mondiale, sans traiter le sujet. Ces dérives qui ont abouti à 
des copies pour partie hors sujet, ont été pénalisantes. 

 



 

- La difficulté pour de nombreux candidats à exprimer clairement leur réflexion sur un sujet et à 
formuler une argumentation. 

 
- La faiblesse de l’expression écrite, même si ce point est en progrès par rapport à l’année 

dernière. Les déficiences orthographiques sont pénalisantes pour les candidats, à raison de trois 
points pour l’ensemble de l’épreuve. Elles l’ont été pour quelques candidats qui sur le plan des 
connaissances disciplinaires étaient d’un niveau acceptable voire même satisfaisant, mais qui 
n’ont pas fait la preuve d’une suffisante maîtrise de l’orthographe et de l’expression pour 
prétendre enseigner à des enfants les fondements du cheminement de la pensée, de ses outils 
et son expression par l’écriture. 

 
 La première partie de l’épreuve de la composante majeure ou la composante 

mineure. 
 

Cette première partie vise à évaluer des connaissances du candidat en histoire et en 
géographie. En deux réponses concises, le candidat doit montrer qu’il maîtrise les notions clés et qu’il 
sait les mobiliser dans le contexte d’un raisonnement historique et géographique. Il faut entendre par 
réponse concise la rédaction de quelques paragraphes argumentés, correspondant aux principaux 
thèmes contenus dans la problématique du sujet.  
 

La question d’histoire : « le château de Versailles, instrument de la politique de Louis 
XIV » a été la question la mieux réussie. Cependant elle a trop souvent donné lieu à des exposés sur 
Louis XIV ou sur la monarchie absolue. Peu de candidats ont su organiser leur développement autour 
de quelques idées maîtresses qui pouvaient correspondre aux deux ou trois courts paragraphes 
attendus :  

- Versailles comme le palais de la démesure, à partir de quelques références à l’architecture, aux 
jardins et aux décors au service de la grandeur royale, en soulignant la portée symbolique ;  

- Versailles comme lieu de pouvoir et de célébration du monarque absolu, palais où le roi se met 
en scène, à travers l’évocation du rattachement de la noblesse et de sa domestication, et du 
cérémonial de Cour.  

- Versailles comme élément du rayonnement de la royauté française, à travers les arts et les fêtes, 
et comme modèle d’architecture pour les cours européennes.  

 
La question de géographie : « le rôle des villes dans l’organisation de l’espace français » 

a révélé la faiblesse de la culture géographique des candidats et l’absence de raisonnement 
géographique. Le sujet n’a pas été compris et la plupart des développements sont demeurés vagues, 
réduits à une description partielle de l’organisation des espaces urbains. Le vocabulaire et les notions 
géographiques ne sont pas maîtrisées, soit parce qu’elles sont absentes soit parce qu’elles sont 
employées de façon totalement inappropriée. Or les notions de villes ou d’aires urbaines, de 
polarisation, de réseau, de hiérarchie, aux fondamentaux de l’analyse géographique étaient 
nécessaires pour caractériser « le rôle des villes dans l’organisation de l’espace français ». Ainsi à 
l’échelle nationale convenait-il de souligner la spécificité du réseau urbain français caractérisée par la 
prééminence parisienne, et la dynamique des métropoles régionales. Le sujet appelait une réflexion 
sur la métropolisation du territoire, qui conduit de plus en plus d’hommes et d’activités économiques et 
de commandement dans les métropoles, posant en cela des questions centrales d’aménagement du 
territoire. La réflexion des candidats pouvait se traduire sous la forme d’un croquis légendé ; or les 
correcteurs ont relevé bien peu d’exemples de croquis dans les copies des candidats. La culture 
géographique, dont l’expression graphique, construite au cours des années du lycée aurait-elle 
disparu ? 
 
 
 

 La deuxième partie de la composante majeure : dossier d’histoire : « la Seconde 
Guerre mondiale, une guerre totale »   

 
Cette deuxième partie de l’épreuve requiert des connaissances de base (notions clés et grands 
repères) qui se rattachent à la formation du second degré et relèvent d’une culture générale. En 
réponse au sujet les candidats doivent produire un développement scientifique en mobilisant leurs 
connaissances et en s’appuyant sur les documents du dossier proposé. 
 
Pour ce sujet, il convenait de caractériser la notion de guerre totale, autour de laquelle le 
développement scientifique pouvait être organisé.  
 
La guerre totale est le premier caractère de la Seconde Guerre mondiale qui amplifie et porte à leur 
maximum un certain nombre des phénomènes déjà observés pendant la Première Guerre, dont 
l’extrême violence, qui atteint ici son paroxysme.  



 

Cette guerre est marquée par l’extension progressive des théâtres d’opérations et par l’engagement 
total des puissances européennes (et de leurs empires) aussi bien que des puissances extra 
européennes. Elle met en œuvre des moyens d’anéantissement sans comparaison avec ceux du 
passé et voit naître, avec une ampleur sans précédent, des déportations et des destructions de 
peuples entiers.  
Loin d’être limitée aux champs de bataille, la Seconde Guerre mondiale devait être caractérisée 
comme une guerre d’anéantissement, dont les implications ont profondément affecté les sociétés, 
avec des niveaux de violence jamais atteints. C’est dans le contexte d’une mobilisation totale des 
sociétés que devaient être évoquées les formes de collaboration et de Résistance. Cette partie 
consacrée à la présentation des enjeux scientifiques du sujet doit s’appuyer sur les documents et leur 
analyse être conduite dans le cadre de cette problématique. Les documents représentaient une aide 
pour ne négliger aucune des dimensions du conflit.  
 
Un plan thématique pouvait s’attacher d’abord à souligner le caractère mondial de la guerre (les 
théâtres des opérations, une chronologie sommaire des principales phases du conflit), puis les formes 
et les aspects de la mobilisation des populations et des sociétés, et enfin le paroxysme de la violence 
dont le génocide des Juifs et des Tziganes d’une part, les bombardements atomiques sur le Japon 
d’autre part sont les symboles. Chaque thème pouvait être étayé par l’analyse des documents et des 
exemples précis.  
 
La notion de guerre totale ne semble malheureusement connue que d’un petit nombre de candidats. 
Cette méconnaissance explique les nombreuses copies ayant dérivé vers un récit chronologique, 
forcément partiel, du conflit, ou bien de longs développements sur Résistance et collaboration, ou 
consacrés à la France dans la Seconde Guerre mondiale, en s’appuyant exclusivement sur la 
chronologie et la photographie de Doisneau (documents 4 et 5). Les notions d’extermination, de 
Shoah ou de génocide devaient être explicitement formulées ; or trop souvent les candidats n’ont fait 
que reprendre l’expression nazie de « solution finale » présente dans le corpus documentaire.  
 
L’analyse des documents pose des problèmes aux candidats ; on retrouve souvent (un peu plus du 
quart des copies), une liste ou un commentaire linéaire des documents, sans proposition de 
classement selon différentes thématiques, ou de mise en relation dans la perspective du sujet. La 
préparation de l’épreuve doit s’attacher à former à l’approche problématisée et critique du dossier 
documentaire.  
 
Dans le prolongement de cette réflexion scientifique est attendue une partie pédagogique : il s’agit 
pour le candidat de montrer sa bonne appréhension de ce que sont les objectifs de l’enseignement de 
l’histoire à l’école élémentaire, à travers la présentation d’un temps d’enseignement, séance ou 
séquence, au cycle 3. Cette partie pédagogique doit traduire une réflexion cohérente et construite 
autour d’objectifs simples en rapport avec le dossier et présenter quelques pistes d’activités, à partir 
d’un ou de plusieurs documents du dossier. La forme de présentation peut être schématique. Chaque 
fois que nécessaire, le candidat doit présenter les liens possibles avec les autres champs 
disciplinaires. Le sujet a permis aisément aux candidats d’identifier des passerelles vers les autres 
disciplines et à mettre en évidence des objectifs transversaux relevant de la maîtrise de la langue 
(comme la rédaction d’une légende ou le commentaire d’un document iconographique, le titre d’un 
texte, ou encore l’élaboration d’un tableau comparatif, …) et/ou de l’éducation civique (ici les valeurs 
des droits de l’homme, ou la préservation de la paix et de la liberté). Sans être des spécialistes de la 
pédagogie, une petite partie des candidats a su faire preuve de réflexion dans les propositions de 
séquences, réalistes et correctement conçues. Parmi elles les propositions les mieux réussies ont su 
justifier le choix du/des documents retenus dans une situation d‘apprentissage et limiter le propos à un 
ou deux exemples développés d’exploitation.  
 
Cette partie ne doit pas être négligée des candidats. Elle ne saurait se réduire à des évocations 
purement formelles et faciles, qui se sont parfois traduites pas des propositions triviales et 
inacceptables à propos de la Shoah, a fortiori lorsqu’elles émanent de candidats au métier de 
professeur. 
 
 
Conseils aux candidats 
 
Les résultats statistiques permettent de souligner qu’un tiers des copies a obtenu un résultat 
convenable ou satisfaisant, pour l’épreuve mineure comme pour l’épreuve majeure. Ce constat doit 
encourager les candidats à préparer sérieusement l’histoire-géographie, aux plans de la réflexion 
scientifique et de l’approche pédagogique. 



 

Les candidats veilleront à : 
- Maîtriser les connaissances élémentaires, notions et grands repères chronologiques et spatiaux 

qui structurent les programmes de l’Ecole et du collège. Les connaissances attendues se situent 
au minimum au niveau de celles d’un élève de troisième. La fréquentation des textes des 
programmes et des documents d’accompagnement, des manuels du collège sont 
indispensables. Ce travail de préparation sur le fond peut aisément être prolongée par la lecture 
des revues « Textes et Documents pour la Classe » (TDC) et « la Documentation 
Photographique », revues accessibles dans les CDDP/CRDP ou les IUFM. 

- S’entraîner à rédiger des schémas explicatifs, des croquis légendés, en géographie comme en 
histoire.  

- S’entraîner à l’analyse critique des documents. 
- Concevoir des situations d’apprentissage pour la partie pédagogique de l’épreuve longue. Ce 

n’est pas le jour de l’épreuve que s’élabore une réflexion pédagogique. Il convient de la préparer 
en étant particulièrement attentif aux programmes de l’Ecole. Le jour de l’épreuve il faut montrer 
sa capacité à opérer des choix dans le corpus documentaire proposé, en concevant l’utilisation 
de documents dans le cadre d’une situation d’apprentissage, en décrivant cette dernière de 
manière concise dans ses étapes, centrée sur les réalisations attendues des élèves, en 
référence aux compétences du socle commun. 

 
 
 

SCIENCES EXPERIMENTALES et TECHNOLOGIE 
 
 
 

SUJET 
 
La partie relative aux sciences expérimentales et technologie est prise en compte pour 6 points 
lorsque la composante majeure choisie par le candidat est l’histoire-géographie, pour 14 points si la 
composante majeure choisie est celle des sciences expérimentales et technologie. 
Elle comprend deux parties : 
- la partie 1 est commune à tous les candidats, notée sur 6 points. Elle évalue essentiellement les 

connaissances scientifiques des candidates dans les trois pôles des disciplines scientifiques, 
- la partie 2, notée sur 8 points, est traitée uniquement par les candidats ayant choisi les sciences 

expérimentales et technologie comme composante majeure. 
 
 

 Première partie de la composante majeure sciences expérimentales et technologie (6pts) 
 
Question n°1 : Expliquez sur un exemple, comment se manifeste la matérialité de l'air. (1point) 

La matérialité de l'air peut se manifester par les propriétés suivantes (liste non exhaustive) : 
• II est pesant : 
Exemple : un ballon bien gonflé possède une masse plus importante qu'un ballon dégonflé. 
• Il peut transmettre un mouvement comme les solides : 
Exemple : sans vent (sans air), une éolienne ne tourne pas 
• Il peut résister à un liquide, à un solide, à un mouvement : 
Exemple : une seringue pleine d'air ne se remplit pas d'eau (difficulté à faire remonter le piston) 
• Il est un isolant thermique : 
Exemple : le double vitrage isole davantage que le simple. 

 
Question n°2 : Indiquez les principales règles diététiques d'une alimentation équilibrée. (2 points) 

Il était attendu du candidat qu'il évoque les aspects quantitatifs et qualitatifs d'une bonne hygiène 
alimentaire, ainsi que certains aspects comportementaux. 
Une bonne hygiène alimentaire correspond à une alimentation équilibrée, d'un point de vue :  
- quantitatif : notre consommation quotidienne doit couvrir nos dépenses énergétiques (pas de 
carence, ni d'excès) 
- qualitatif : pour avoir une alimentation équilibrée, il faut manger au moins un aliment de chaque 
groupe par jour (sauf produits sucrés). Les aliments sont classés en sept grands groupes : viande 
poisson, œuf ; produits laitiers ; féculents ; matières grasses ; fruits légumes crus et cuits ; boissons ; 
produits sucrés. Deux aliments d'un même groupe peuvent être échangés. Un repas doit comprendre 
des aliments bâtisseurs (protides) pour assurer la croissance et le renouvellement cellulaire, des 
aliments énergétiques (glucides, lipides) pour faire fonctionner le corps et des aliments protecteurs 
(fibres, vitamines) pour maintenir les corps en bonne santé. 

-comportemental : ne pas grignoter entre les repas, faire au moins trois repas par jour (petit-
déjeuner, déjeuner, dîner), ne pas sauter de repas. 

  



 

 
Question n°3 : Un chauffe-eau solaire est constitué de plusieurs éléments dont les étapes de 
montage sont décrites sur les documents 1 à 4 ci-dessous. 

Sciences expérimentales et technologie CM, Hachette Éducation, 2005 
 
3.1. Expliquez le rôle de chacun de ces éléments. (1 point) 
Il était attendu du candidat qu'il explique brièvement les rôles de chaque élément : 

 Le caisson permet l'isolation pour conserver la chaleur autour des tubes et est le support des divers 
éléments. 

 La plaque absorbante convertit l'énergie lumineuse en énergie thermique et généralement conduit 
au tube la chaleur emmagasinée par contact. 
 Le tube permet l'exportation de la chaleur emmagasinée dans l'eau et facilite le transfert de 

chaleur venant de la plaque absorbante et de l'air chaud piégé dans le caisson. 
 La plaque de verre permet de piéger les rayons infrarouges (effet de serre) et un rôle dans 

l'isolation (double vitrage). 
 
3.2. Proposez un protocole expérimental permettant de montrer l'intérêt de la plaque 
absorbante noire. (2 points) 

 
Le protocole attendu doit s'inspirer de la démarche d'investigation. Il pourra se présenter sous la 
forme de schémas explicatifs et légendés, sous la forme d'un texte ou des deux. 
Il devra comporter un montage témoin, et intégrer la mesure de la température de la plaque. 
Le témoin : absence de la plaque absorbante noire ou plaque de nature différente blanche, 
réfléchissante... 

 
 Deuxième partie de la composante majeure sciences expérimentales et technologie (8 points) 

Remarque préliminaire : 
S'agissant d'un concours de recrutement d'enseignants polyvalents il n'est pas attendu des 
candidats qu'ils manifestent dans toutes les disciplines un haut niveau de spécialisation 
disciplinaire. Ils doivent toutefois faire preuve d'une maîtrise suffisante pour exploiter efficacement 
les documents proposés. 
Le candidat devra en outre montrer qu'il a compris le sens d'une démarche d'investigation, sans 
que l'on attende de lui sur ce point un formalisme excessif. 
Les questions prennent appui sur cinq documents : A, B, C, D et E. 
 
1. Première étape : analyse critique de documents proposés en faisant appel à vos propres 
connaissances. 
La biodiversité peut se définir à plusieurs échelles : le nombre d'écosystèmes à l'échelle de la 
planète, le nombre d'espèces dans un écosystème, la diversité génétique au sein d'une population. 

 
Question n°1 : Caractérisez les documents de A à E, du point de vue de leur statut et de leur 
pertinence scientifique. (1,5 point) 
 

Le candidat pourra exposer sa réponse sous la forme d'un texte ou d'un tableau synthétique. 



 

 

Doc  Statut Pertinence 
scientifique 

 Origine Public visé  Informations fournies  

A 

Livre, 
compilation 
d'articles de 
magazines 

Adolescent 
Tout public 

Nécessité de l'eau sous forme 
liquide. 
Origine de l'écologie 
Biodiversité à l'échelle de la 
planète 

Bon niveau 
scientifique 

B 
Article d'un 
quotidien 
régional 

Tout public 
Nombre d'espèces menacées 
Responsabilité de l'homme dans 
la disparition des espèces 

Informations sans 
regard critique 
(constat) 

C 

Site Internet 
officiel 
consacré au 
développeme
nt durable 

Tout public 

Conséquences de la 
surexploitation par la pêche, 
Commerce illégal d'espèces rares 
et d'objets précieux, 
Agriculture intensive, impact sur 
les sols et l'eau 

1 seul point de vue : 
texte militant 
argumenté 

D 
Ouvrage 
scientifique 
universitaire 

Etudiants Notion de chaîne alimentaire Ouvrage scientifique 
de référence 

E Livre du 
maître 

Professeurs 
des écoles 
Elève cycle 
3 

Effet de l'introduction de 
nouvelles espèces par l'homme 
(concurrence, prolifération en 
l'absence de prédateurs 
naturels...) 

Document construit 
distant de sa source 
scientifique 
(anthropomorphisme) 

 
Question n°2 : En vous appuyant sur les documents B, C et D, proposez les arguments 
scientifiques, en faveur du respect de la biodiversité (1,5 point) 

Le candidat pourra exposer ses réponses sous la forme d'un texte ou d'un tableau synthétique. Il 
pourra relever dans les documents fournis des extraits afin d'illustrer ses réponses (mais les extraits 
seuls ne suffisent pas pour répondre à la question). 
 
Document B 
− Effet pour l'espèce humaine de la disparition d'espèces sauvages "nous allons ébranler le système 
même duquel nous dépendons pour survivre"  
− La disparition d'espèces affecte les réseaux alimentaires et la production de biomasse (pollinisation 
et fruit) Document C : 
− Effet de la vitesse de prélèvement (pêche...) sur la reproduction et sur la diversité des espèces  
− La mécanisation et la pollution chimique affectent la biodiversité des sols (érosion) et des eaux 
douces (nappes, rivières). 
 

Document D 
− Présence essentielle des détritivores pour boucler les cycles  
− Interdépendance des espèces au-delà de leur relation trophique directe et immédiate (rapaces et 
herbes ; orques et planctons...) 

 
Question n°3 : Les documents C et E présentent des situations où l'Homme agit sur la biodiversité. 
Pour chacune de ces situations, expliquez comment l'action de l'Homme porte atteinte à la 
biodiversité et dites quelles sont les difficultés rencontrées.(2 points) 

Il était attendu la présence d'éléments de discussion : le candidat doit confronter des arguments qui 
s'opposent afin de présenter la complexité des situations. 
 
Document C 

a) Pillage de la nature  
− La surexploitation des ressources biologiques va entraîner une perte de la biodiversité (dont les 
conséquences ont été citées dans la question 1) 
− Mais un arrêt de la pêche pose le problème de la pérennité de certaines professions (pêcheurs) > 
Devenir de ces professions à différentes échelles de temps avec nécessité de conserver la ressource 
exploitée. 

b) Se nourrir en respectant la Terre  
− Danger de la dégradation des milieux (sol, eau) par les techniques d'agriculture intensive 
− Nécessité d'une exploitation rentable selon des critères économiques, pérennité de certaines 
professions et exploitations 
− Devenir des sols à long terme, nécessité de préserver la biodiversité des milieux de vie, et des 
espèces, tout en maintenant la rentabilité des exploitations. 



 

 
Document E 
− Introduction volontaire d'une espèce qui prolifère en abîmant le milieu, en détruisant les espèces 
autochtones  
− Régulation des espèces envahissantes par des prédateurs, qui risque d'achever les espèces 
autochtones  
− Discussion de l'intérêt des méthodes biologique, microbiologique par rapport aux méthodes 
chimiques  
− Besoin en ressources alimentaires pour l'espèce humaine  
 
 
2. Deuxième étape : exploitation de documents pour présenter, en un texte de deux pages 
maximum, des éléments d'une démarche d'investigation telle qu'elle est prévue dans les 
programmes de cycle 3 de l'école primaire. 

 
Question n°4 : A partir de l'analyse effectuée dans la première étape, indiquez, en référence aux 
programmes de sciences et technologie de l'école primaire, un problème scientifique qui 
pourrait être traité au cycle 3. 

Présentez une situation d'entrée possible et exposez ensuite quelques éléments d'une 
démarche d'investigation appropriée à ce thème. 

Parties du programme pouvant être rattachées aux documents du dossier (cycle 3) : 
L'environnement et le développement durable 

 savoir qu'il existe différents milieux de vie caractérisés par les conditions de vie qui y règnent et par 
les êtres vivants qui les habitent ; savoir que des variations sont possibles au cours du temps. 

 connaître les notions de chaînes et réseaux alimentaires ainsi que l'interdépendance des êtres 
vivants. Prendre la mesure de l'importance des végétaux verts. 

 savoir que l'activité humaine peut avoir des conséquences sur les milieux : la biodiversité constitue 
une ressource naturelle capitale, liée, en partie à l'action de l'Homme sur les milieux 

 Présentation d'un problème scientifique lié aux documents suivie d'une recherche de 
mécanismes explicatifs 

 Une situation initiale qui suscite curiosité et un questionnement, problème, émergence et 
confrontation des conceptions initiales. 

Éléments d'une démarche d'investigation cohérente par rapport au problème formulé. 
 Conception de l'investigation, hypothèses, protocole 
 Investigation 

Remarque : différentes modalités d'investigation sont envisageables (recherche documentaire...) 
 Acquisition et structuration des connaissances, trace écrite 

Le correcteur devra apprécier la cohérence et la pertinence du dispositif proposé. 
 

Question n°5 : Quelles sont les connaissances scientifiques que les élèves pourront acquérir dans les 
activités proposées en réponse à la question 4 ? 

On ne notera les connaissances que si elles sont formulées avec exactitude et liées aux activités 
proposées. 
Les références aux textes officiels sont : 
-savoir qu'il existe différents milieux de vie caractérisés par les conditions de vie qui y règnent et par les 
êtres vivants qui les habitent ; savoir que des variations sont possibles au cours du temps.  
-connaître les notions de chaînes et réseaux alimentaires ainsi que l'interdépendance des êtres vivants. 
- savoir que l'activité humaine peut avoir des conséquences sur les milieux : 
∗ la biodiversité constitue une ressource naturelle capitale et est liée en partie à l'action de l'Homme sur 
les milieux  
∗ les ressources en eau.  



 

 
REMARQUES RELATIVES AUX COMPOSITIONS 
 
La première partie a été plutôt bien traitée, en mineure comme en majeure. Le caractère pesant de 
l'air a encore été trop souvent mis en évidence avec des ballons de baudruche … comme le suggèrent 
malheureusement certaines ressources utilisées en formation. C'est faire peu de cas de la poussée 
d'Archimède qui se retranche au poids de l'air. Cela démontre une approche souvent qualitative de la 
science négligeant l'importance de la quantification, notamment par l'usage d'instruments de mesure. 
De la même manière, la mise en évidence de l'importance de la "plaque absorbante noire" nécessitait 
la conception d'expériences mettant en œuvre des témoins ne différant que par un seul des 
paramètres et l'usage d'un instrument de mesure, un thermomètre. On ne pouvait se contenter de dire 
"plus chaud" ou "moins chaud". Pour la question concernant l'alimentation, on pouvait très nettement 
repérer les candidats ayant eu une formation scientifique en sciences de la vie, soit initiale soit en 
préparation du concours. 
 
La deuxième partie consacrée à la biodiversité présentait le risque d'une approche très sociétale et 
quelque peu "verbeuse". Seuls les candidats prenant la peine d'ancrer leur discours sur les 
documents ont pu obtenir le maximum des points. Il était attendu une argumentation précise et pas 
seulement une paraphrase. Concernant la démarche d'investigation, le sujet limitait l'investigation 
proprement dite à de la recherche documentaire d'informations. 
 
Les copies étaient généralement bien présentées, avec une qualité orthographique et syntaxique 
souvent satisfaisante. Les copies défaillantes dans leur forme n'en devenaient alors que plus visibles. 
S'agissant d'un concours de recrutement de professeurs des écoles, cela est plutôt rassurant. 
 
 
CONSEILS AUX FUTURS CANDIDATS 
 
L’examen des copies montre qu’il est tout à fait contre-productif de ne traiter qu'une partie du sujet car 
la perte systématique des points associés à chaque partie non traitée se révèle très handicapante. 
De même, le développement excessif de la réponse à une question donnée entraîne le plus souvent 
une mauvaise gestion du temps imparti pour traiter l’ensemble du sujet. 
 
Une lecture attentive du libellé des questions est vivement recommandée pour éviter les hors sujet et 
les pertes de temps en un travail inutile ne correspondant pas aux attendus du sujet. 
 
L’enseignement des sciences expérimentales et technologie requiert un minimum de connaissances, 
les candidats se doivent de maîtriser les contenus scientifiques des thèmes traités dans les 
programmes de sciences du premier degré, donc de posséder des connaissances de base qui se 
rattachent à la formation du second degré et relèvent d’une culture générale. Il s’agit donc de maîtriser 
les notions-clefs des programmes, et de démontrer une capacité à prendre du recul par rapport aux 
documents. Par ailleurs, il est nécessaire qu’ils s’entrainent à rédiger des réponses structurées, où 
sera réinvesti un vocabulaire scientifique précis. 
 
Sur les aspects relatifs à la mise en œuvre pédagogique, les candidats doivent se montrer aptes à 
analyser les documents proposés par le sujet, en extraire l’essentiel de manière pertinente et à 
identifier s'ils sont ou non utilisables directement en classe ou s’ils nécessitent des aménagements ou 
bien s’ils se destinent uniquement à l’enseignant. 
Lors de la présentation d'une démarche d’investigation, on préférera une démarche centrée sur le 
travail de l’élève, avec recours aussi souvent que possible à des supports concrets, plutôt qu'une liste 
des étapes théoriques. Il est nécessaire que les programmes de l’école primaire soient connus. Il est 
apprécié que les aspects éducatifs soient évoqués lorsque le sujet s’y prête, comme cela était le cas 
lors de cette session. 
Il est particulièrement valorisant que des mentions soient faites à des objectifs transversaux, tels que 
la maîtrise de la langue. 
 
Sur l’ensemble de l’épreuve, trois points peuvent être ôtés de la note en raison d’une orthographe 
insuffisante. En conséquence, les candidats veilleront à sa qualité. 
 
 
ELEMENTS QUANTITATIFS (tous concours confondus) 
 

Candidats présents : 2012 (HG : 1048 - ST : 1031) 
 

Moyenne générale dominante HG : 9,9 Moyenne générale dominante ST : 10,4 
Majeure HG : 7,1 / Mineure ST : 2,8 Majeure ST : 8,0 / Mineure HG : 2,5 

 































 
 

Epreuve d’admission 
 

ENTRETIEN 
 

 
 
 
Contenu de l'épreuve orale d’entretien 
 
L’épreuve orale d’entretien est définie par l’arrêté du 10 mai 2005 qui fixe les modalités 
d’organisation des concours de recrutement des professeurs des écoles. 
Le programme de l’épreuve est fixé par la note de service n° 2005-083 du 16 mai 2005 relative 
aux programmes permanents des concours de recrutement de professeurs des écoles (BOEN 
n°21 du 26 mai 2005). 
 
 
 
■ Première partie de l’épreuve (un exposé de 10 minutes suivi d’un entretien de 15 minutes 

avec le jury) 
 
Cette première partie permet, au travers du dossier proposé par le jury, d’évaluer le candidat lors de 
son exposé sur des sujets mettant en jeu ses connaissances sur l’histoire de l’école, ses finalités, 
son fonctionnement, son environnement, ses méthodes, ainsi que sur les obligations, les droits et 
les responsabilités du professeur des écoles. Une ouverture sur les systèmes éducatifs d’autres 
pays européens est également souhaitable. Dans le prolongement de cet exposé, les questions du 
jury doivent permettre au candidat de mettre en relation ses connaissances et sa réflexion dans le 
domaine de l’éducation : philosophie de l’éducation, processus d'apprentissage, approche 
psychologique et sociologique. 
 
Le candidat peut prendre appui, au cours de l’entretien, sur son expérience acquise au cours d’un 
stage de sensibilisation au métier de professeur ou au cours d’expériences professionnelles 
antérieures. 
 
Le candidat doit démontrer sa capacité à : 

1. Comprendre, analyser et synthétiser un document;  
2. Réfléchir sur les approches didactiques et pédagogiques de l’enseignement, 
3. Communiquer et exprimer une réflexion construite et argumentée sur les responsabilités des 

professeurs des écoles dans la transmission de valeurs, d’une culture, sur le rôle de l’école dans 
la société ;  

4. S’exprimer oralement et communiquer. 
 
Cette épreuve n’a pas pour fonction de mesurer strictement des connaissances disciplinaires ou 
didactiques même si les candidats peuvent être conduits à s’appuyer sur une ou plusieurs 
disciplines au cours de l’entretien avec le jury. Elle prend toutefois nécessairement appui sur des 
contenus, sur un programme renvoyant à une culture générale actualisée relative à l’éducation. Ceci  
exige des compétences d’expression et de communication ainsi qu’une capacité d’argumentation 
qui seront indispensables aux futurs professeurs d’école tout au long de leur carrière. 
Le programme du concours est vaste et l’on ne saurait exiger des candidats, enseignants 
polyvalents potentiels, des connaissances encyclopédiques sur l’histoire, la philosophie de 
l’éducation, les théories de l’apprentissage, les systèmes éducatifs européens, etc. On ne peut que 
leur recommander de ne faire l’impasse sur aucun des grands champs du programme pendant leur 
préparation du concours. La question des obligations, des droits et des responsabilités du 
professeur d’école ne peut être ignorée.  
On attend des candidats une aptitude à poser et à se poser des problèmes pédagogiques et 
didactiques, éducatifs et éthiques, de manière intelligible. 



 
● Une étude de documents fournis par le jury 
 

C’est d’abord un exercice de lecture de textes. Ces textes peuvent être d’origine très différente 
(texte de nature philosophique, extrait de revue éducative et pédagogique, etc.). L’arrêté ministériel 
utilise d’ailleurs le terme «document». Ceux-ci sont liés par une problématique commune explicite 
ou à expliciter par le candidat. On attend du candidat qu’il comprenne les textes, qu’il en dégage les 
idées essentielles. Il s’agit pour lui d’analyser les documents puis de les mettre en relation en 
formulant une problématique commune aux textes proposés. 
Les deux documents de la session 2008 (uniformisés dans leur forme typographique pour faciliter la 
lecture des textes) comportent un titre et sont accompagnés du libellé suivant : «Vous dégagerez les 
idées principales de ces deux textes en développant une problématique relative à l’éducation et à 
l’école». La présence d’un titre est destinée à faciliter l’élaboration de cette problématique et donc à 
orienter la lecture et à expliciter les liens (similitudes, complémentarités ou divergences) entre les 
deux textes. Les textes choisis par le jury sont à la portée de tout candidat suffisamment cultivé, qu’il 
soit de formation littéraire ou scientifique.  
Les candidats disposent de dix minutes pour exposer. Pour réussir cet exercice, il est nécessaire de 
s’être préparé minutieusement. 

 
● Une épreuve de lecture de textes 

 
Le jury constate régulièrement que de trop nombreux candidats négligent de lire attentivement les 
textes qui leur sont proposés ou bien n’utilisent ces derniers que  pour plaquer un exposé 
préfabriqué souvent peu en rapport avec le contenu des documents. D’autres candidats se 
contentent de paraphraser ou de « balayer »  rapidement les textes sans en faire ni l’analyse ni la 
synthèse ; ils manifestent ainsi soit une préparation insuffisante soit une capacité de lecture 
médiocre, incompatible avec les exigences du métier de professeur d’école.  

 
● Une épreuve orale d'entretien 
 

L'épreuve orale d’entretien est une situation de communication qui exige une réelle aptitude à la 
communication orale : s’exprimer de manière intelligible (en dépassant les premiers moments 
d’émotion liés à la situation de concours), avec une fluidité suffisante, en adoptant un registre de 
langue plutôt soutenu. 
Le candidat doit savoir écouter et  prendre en compte les questions qui lui sont posées. C’est un 
temps décisif pour appréhender l’aptitude à raisonner, argumenter, organiser rapidement un 
discours convaincant, dans une langue accessible au plus grand nombre, qui évite autant le 
« jargon » que les approximations. 
Les exposés, et plus particulièrement les entretiens qui les suivent, permettent non seulement de 
vérifier les connaissances relatives au programme de l’épreuve mais aussi de se situer par rapport à 
la fonction d’enseignement à l’école primaire. La succession de questions dont le nombre peut être 
variable d’un candidat à l’autre constitue un moment bref mais essentiel pour déceler ou contrôler 
l’aptitude à une pratique raisonnée du métier. Les réponses qui relèvent de la simple opinion, du 
point de vue immédiat, sans prise de distance, inspirent inévitablement le doute au sein du jury. Il 
n’est attendu de la part des candidats ni de la complaisance à l’égard d’un point de vue exprimé 
dans un texte ou envers le questionnement de la commission, ni à l’inverse une opposition radicale, 
non argumentée envers ce même point de vue. 
L’entretien-type (mais aucune règle n’est figée en la matière) peut commencer par exemple par le 
retour de la commission sur une idée ou une affirmation dont l’exposition par le candidat a pu 
paraître ambiguë ; puis le questionnement peut s’ouvrir : le candidat dispose alors d’une marge plus 
grande pour mettre en évidence sa compétence argumentative, sa connaissance du sujet, ou sa 
capacité de mettre à distance ce même sujet.  
Il importe que les candidats ne cherchent pas à tout prix à insérer un « topo » tout prêt sur quelques 
sujets qu’ils estiment être la réponse attendue a priori au problème posé. Il n’y a pas  de situation 
figée. Le jury apprécie la préoccupation de répondre de façon fine, nuancée, à des questions 
relatives à l'éducation qui, la plupart du temps peuvent être appréhendées sous plusieurs angles. 
C’est le signe d’une capacité d’écoute qui devra s’actualiser et s’approfondir durant la formation 
initiale et se développer durant toute la carrière des intéressés. 



 
Rappelons que les candidats ne doivent pas donner d'informations personnelles, ni sur leur 
parcours universitaire, ni sur le nombre de fois qu'ils ont présenté le CRPE par exemple. Évoquer 
les enseignements tirés d'une expérience auprès d'élèves ou d'enfants est légitime, mais ne doit pas 
déboucher sur la communication d'informations personnelles, susceptibles d'influencer le jury. Cette 
confusion, toujours mal perçue, ne peut que mettre mal à l'aise les membres de la commission et 
nuire au candidat. 

 
●Un entretien sur l’école, l’éducation, la pédagogie 
 

Les candidats doivent connaître les conceptions pédagogiques de base, qui suscitent un large 
assentiment. Le champ pédagogique embrasse ce qui traite, très généralement, de l’organisation de 
la classe, du rôle et de la place du maître, des relations entre le maître et les élèves, entre les 
élèves eux-mêmes, etc., bref, de tout ce qui ne relève pas directement des contenus ou de la 
didactique des disciplines au programme de l’école primaire. 
Pour autant, le domaine pédagogique n’est pas envisageable sans l’appui des disciplines, de leurs 
contenus, de leurs objectifs. Le rôle et la place du maître, l’organisation du travail des élèves, la 
gestion de la classe ou des groupes d’enfants, la façon dont il établit les relations entre les élèves à 
propos de tâches liées aux apprentissages, varient en fonction des contenus, des niveaux, des 
étapes accomplies ou à accomplir. Il n’est par conséquent, pas contradictoire pour un candidat, au 
cours de son exposé comme au cours de l’entretien, de s’appuyer sur un domaine disciplinaire pour 
affirmer ses choix, ses préférences d’ordre pédagogique. 

 
Les remarques formulées ci-dessus sur l'exposé et l'entretien demeurent naturellement valides pour 
la seconde partie de l'épreuve. 

 
 
 
■ Seconde partie de l’épreuve 

 
Cette seconde partie, dont l'option est choisie par le candidat, se déroule en deux temps, comme la 
première : un temps de présentation de dix minutes suivi d'un temps d'entretien de quinze minutes. 
D'une façon générale, les membres des commissions soulignent pour les trois options une tendance 
à une présentation trop stéréotypée, apprise par cœur et récitée mécaniquement. Ceci peut 
s'apparenter à la lecture de la liste des attentes présentes dans le texte officiel qui organise ce 
concours. C'est certes le signe d'une préparation sérieuse, mais qui n'a pas permis au candidat de 
prendre la distance suffisante pour se dégager d'un certain formalisme afin de conserver le sens et 
d'atteindre une présentation originale, précise et motivante. 
Ce temps de présentation, préparé en amont du concours, quelle que soit l'option choisie, doit 
conserver originalité et dynamisme. Il ne doit pas être l'occasion d'aligner des lieux communs ou 
autres banalités inacceptables dans un concours de recrutement de fonctionnaires de cadre A dont 
la mission future est l'éducation des jeunes générations. 
Les très bons candidats savent souvent bien rythmer leur propos et garder en réserve pour le temps 
de questions un contenu non dévoilé durant le temps d'exposé. L'entretien est alors équilibré dans 
son ensemble et conserve tout son intérêt.  

 
 
● Domaine de la littérature de jeunesse 
 

« La seconde partie de l’épreuve orale d’entretien suit immédiatement la première partie. Elle vise à 
vérifier la culture du candidat dans le domaine de la littérature de jeunesse et sa connaissance de 
ses usages scolaires aux divers niveaux de l’enseignement primaire ainsi que la capacité du 
candidat à mettre sa voix au service d’une expression claire et efficace face à un groupe de 
personnes et, dans ce cas, au service de l’interprétation d’un texte littéraire. 
Le candidat procède à la lecture à haute voix d’un extrait d’au moins 20 lignes (prose, poésie, 
théâtre) qu’il a choisi dans le domaine de la littérature de jeunesse et qu’il apporte le jour de 
l’épreuve. L’exposé, qui prend appui sur ce texte, doit faire apparaître les connaissances (histoire, 
thèmes, tendances, relations avec la littérature) et la culture du candidat (textes, illustrations) dans 
ce domaine et s’attacher à montrer les apports de la littérature de jeunesse à l’enseignement à 
l’école maternelle et élémentaire. » 



 
Au cours de la session 2008 comme dans les sessions précédentes, les candidats présentent des 
œuvres variées et de qualité, avec toutefois une très forte dominante d'albums, essentiellement de 
cycle 3. Les membres des commissions soulignent l’absence de poésie, de théâtre ou de contes, 
probablement en raison de l’absence d’illustrations. Certains genres littéraires sont absents 
(comique, fantastique…). Il est utile de rappeler que les candidats peuvent  recourir aux ouvrages 
destinés aux trois cycles de l'école primaire. Des listes sont disponibles sur de nombreux sites et les 
candidats peuvent s'y reporter utilement.  
Par ailleurs, la lecture à haute voix est très souvent monocorde et monotone. On  déplore également 
une culture littéraire qui se limite souvent à l'ouvrage présenté ou aux réseaux d'albums proposés. 
Cette option doit bien être perçue comme une spécialisation ; une expertise et une culture sont 
attendues légitimement. 
Enfin tout candidat doit être en mesure de dire que la littérature contribue à l’édification d’une culture 
humaniste, un des piliers du socle commun  de connaissances et de compétences. 

 
 
● Domaine des arts visuels 
 

« La seconde partie de l’épreuve orale d’entretien suit immédiatement la première partie. Elle 
consiste en un exposé du candidat à partir d’une réalisation personnelle ou d’un document visuel de 
son choix. 
Le document présenté par le candidat, qu’il s’agisse d’une réalisation personnelle ou d’une 
reproduction, ne donne pas lieu à notation ; c’est  le sens du choix fait par le candidat, la portée et la 
qualité de son exposé qui sont évalués. ». 
 
Comme les années précédentes, la plupart des candidats préfèrent présenter une production 
personnelle à la présentation de la reproduction d’une œuvre déjà existante. 
Environ la moitié de ces productions sont en deux dimensions, l’autre moitié des essais en trois 
dimensions dont certaines dépassent les dimensions réglementaires. 
Les productions présentées sont en général de qualité, avec une recherche de notions plastiques et 
des références à des courants artistiques ou à des artistes identifiés. Les « bricolages insignifiants » 
sont peu nombreux. 
 
 
Cette année, la liste des œuvres présentées dans la banque de données s’enrichit de documents 
iconographiques variés et de documents cinématographiques. 
La présentation d'une image issue de la banque de données par les membres des commissions 
permet de distinguer deux catégories : 
 
�Les candidats qui véritablement ont des connaissances en arts visuels : ceux-ci voient 

immédiatement pourquoi le jury a choisi telle ou telle image d’une œuvre dans la base, et font les 
rapprochements correspondants, abordent les notions plastiques (la forme, la couleur, la matière, 
la composition, la lumière, etc…) imaginent un cheminement avec des élèves…même si l’image 
présentée, comme le prévoit l’épreuve, appartient à un autre domaine que celui proposé par le 
candidat. 
Toutefois, du point de vue culturel, une bonne moitié de ces candidats a eu de la difficulté à situer 
dans le temps certaines images, à reconnaître l’artiste ou le courant artistique. 

 
�Les candidats qui ont peu de connaissances en arts visuels : s’ils peuvent faire illusion lors de leur 

présentation, ils s’éteignent dans cette deuxième partie, ne saisissant pas les liens qu’ils peuvent 
faire avec leur propre exposé, n’arrivant généralement pas à faire ressortir les notions artistiques 
suscitées par l’image de l’œuvre présentée. 



 
● Domaine de l'éducation musicale 

 
La seconde partie de l’épreuve orale d’entretien suit immédiatement la première partie.  
«L’expression musicale consiste en l’interprétation vocale ou instrumentale d’une œuvre choisie par 
le candidat (durée de 3 à 5 minutes) suivie d’une brève analyse par celui-ci de sa prestation, pour 
une durée totale de 10 min. Le candidat doit faire ressortir ses connaissances d’ordre artistique et 
culturel ainsi que ses capacités à les réinvestir dans des situations éducatives. » 
 
 
Le niveau global des candidats (pour ce qui concerne l’option musique) est bon. D’excellents 
candidats côtoient quelques uns dont on ignore ce qui a pu les conduire à choisir cette option.  

 
Interprétation vocale ou instrumentale d’une œuvre choisie par le candidat 

 
La grande majorité des candidats fait le choix de chanter, soit a capella ou avec un 
accompagnement enregistré (62,72%), soit en s’accompagnant (24,8%) 
12,42% de candidats sont  de purs instrumentistes. 
 
�Candidats instrumentistes 

Même si aucune performance technique n’est a priori demandée pour cette épreuve, certains 
candidats ne maîtrisent manifestement pas l’ensemble des difficultés de leur morceau. Rappelons 
qu’une bonne prestation vocale est toujours plus appréciée qu’une médiocre -voire mauvaise- 
prestation instrumentale. Enfin chaque candidat instrumentiste se voit proposer de chanter dans la 
partie d’écoute afin de vérifier ses capacités dans ce domaine capital en classe. 

 
�Candidats chanteurs 

Un nombre croissant de candidats par rapport à l’an dernier propose une prestation vocale, 
accompagnée ou alternée avec une partie instrumentale. Cette situation, proche de ce qui peut 
être fait en classe, a souvent révélé une prestation très musicale et engagée, récompensée par 
une bonne note. 
Il est conseillé au candidat, pour une interprétation a cappella, de demander sa note de départ au 
jury, ou de la prendre lui-même au piano. 
D’autre part, la notion d’interprétation personnelle n’est pas toujours bien comprise. En effet, 
certains candidats se bornent à l’imitation plus ou moins maladroite d’interprétations connues ou 
d’effets vocaux à la mode. Le jury a donc particulièrement apprécié les candidats qui osent « leur 
propre voix » dans une interprétation vraiment musicale (phrasés, nuances, justesse, ralentis…). 

 
Brève analyse par le candidat de sa prestation, destinée à faire ressortir ses connaissances 
d’ordre artistique et culturel ainsi que ses capacités à les réinvestir dans des situations 
éducatives. 

 
Dans cet exposé, les candidats chanteurs s’en tiennent  souvent au texte de la chanson, ce qui est 
beaucoup trop réducteur. Il est nécessaire, en effet, d’aborder les caractéristiques proprement 
musicales du chant : ambitus, rythme, motifs mélodiques caractéristiques, difficultés particulières… 
Concernant les pistes pédagogiques proposées, le candidat doit absolument éviter un « catalogue » 
qui ne tient absolument pas compte des spécificités musicales de l’œuvre choisie. Certaines 
exploitations pédagogiques, de plus, se limitent à un travail de vocabulaire ; d’autres aux arts 
visuels… 
D’autre part, le jury déplore le manque de liens avec d’autres œuvres (à écouter, chanter…) et la 
quasi absence de pistes de création. 
Rappelons enfin que l’utilisation de la voix chantée pour illustrer son propos est toujours 
recommandée. 



 
Entretien avec le jury à partir d’un document sonore 
 

Rappelons qu’il s’agit tout d’abord d’analyser l’extrait sonore, c'est-à-dire de mettre en évidence les 
principaux éléments musicaux (mélodie, rythme caractéristique, ostinato, instrumentation, 
structure…) afin de définir l’époque ou le lieu ou le style de l’œuvre. 
Dans un deuxième temps, il faudra proposer quelques pistes pédagogiques adaptées à cet extrait 
précis, et non pas préparées à l’avance puis « plaquées » sur l’œuvre entendue. Il convient de cibler 
le cycle d’enseignement. Trop souvent il n’est pas précisé ou attribué au troisième par défaut. 
Pourtant de très nombreuses activités peuvent être exploitées en premier cycle. Cette remarque 
s’applique également pour l’exploitation pédagogique de l’écoute. 

 
Écoute et entretien 

 
De manière générale, les réactions et analyses de l'extrait sont plutôt pertinentes, bien qu'on puisse 
encore regretter le caractère souvent approximatif, voire erroné du vocabulaire musical employé. 
Le principal écueil de cette épreuve réside dans l'exploitation pédagogique, qui s'égare souvent 
dans des stéréotypes interchangeables, s'appuyant peu sur la spécificité de l'extrait proposé. Il 
convient également de signaler aux candidats la possibilité d'utiliser le tableau, outil capital en 
classe mais pratiquement jamais utilisé lors de l’épreuve. 
 

 
 
 
REMARQUES GENERALES SUR LES PRESTATIONS DES CANDIDATS 
 
 
■  Première partie de l’épreuve d’entretien 
 
 
● Le fond 
 

Une majorité des candidats se prépare manifestement au concours. Chaque candidat tente de 
définir une problématique à partir des documents qui lui sont fournis, même si les commissions 
constatent qu’elle n’est pas toujours pertinente parce que la lecture des textes reste très infidèle  et 
parfois très superficielle. 
Si le système éducatif français est abordé dans son ensemble, les aspects philosophiques et 
conceptuels de l’éducation sont méconnus, ce qui laisse parfois une impression de « légèreté » et 
peut dénoter d’un  manque d’approfondissement. 
En 2008, il n’est plus envisageable d’ignorer l’évolution du système éducatif français depuis son 
origine. Il est par ailleurs souhaitable que le candidat se documente sur d’autres systèmes éducatifs 
et  leurs environnements sociaux. 
La connaissance des résultats aux évaluations internationales Pisa (Programme for International 
Student Assessment) et Pirls (Progress in International Reading and Literacy Study) permet au 
candidat de mieux comprendre l’enjeu de la mise en place du socle commun de connaissances et 
de compétences et l’évolution de l’organisation de l’école en France (aide personnalisée pour les 
élèves qui en ont besoin). 
Enfin, la connaissance insuffisante des obligations, droits et devoirs des fonctionnaires ne permet  
pas aux  candidats d’aborder une réflexion approfondie sur la place  et le statut du professeur 
d’école dans la société, sur sa posture  professionnelle et au-delà, sur la véritable éthique du métier.  
 
Les candidats qui réussissent le mieux sont ceux qui se montrent capables de construire un exposé 
à partir d’une problématique bien définie, émergeant d’une idée ou de quelques idées provenant de 
la synthèse des deux textes. Ils développent  une pensée personnelle, manifestent une culture 
pédagogique solide, un intérêt pour tous les élèves. Ils connaissent précisément les programmes 
officiels, l’organisation de l’école et font état des valeurs fondamentales de l’école. 



 
● La forme  
 

Le temps d’exposé est généralement bien respecté. 
Si les candidats s’expriment dans un registre de langue plutôt soutenu, dans le respect de la 
syntaxe et annoncent un plan construit qu’ils suivent consciencieusement, les jurys apprécient  plus 
particulièrement la capacité de certains à dégager d’autres pistes de réflexion (autre 
questionnement, autre approche) dans leur conclusion. 
L’aptitude à rentrer dans la situation de communication avec aisance, en dépassant l’émotion 
parfois liée à la situation de concours, pour écouter, s’adapter aux questions des membres du jury, 
« rebondir » est repérée. 
Une posture professionnelle indissociable de la fonction d’enseignant (tenue vestimentaire et 
expression verbale soignées) doit être adoptée. 
Enfin, la voix du candidat doit  être positionnée convenablement  (ni chuchotements, ni cris !) en 
évitant un ton trop monocorde. 

 
 
 
■ Seconde partie de l’épreuve d’entretien  
 

La partie optionnelle (littérature, arts visuels, musique) s’articule bien avec la première partie de 
l’épreuve dans une cohérence de fond et de forme. Elle permet aux candidats, au-delà du discours 
formel, de se placer à distance et de « délier » leur expression tout en conservant du lien avec les 
principes éducatifs évoqués en première partie. 

 
 
■  Les notes éliminatoires 
 

Toute note égale ou inférieure à 5 est éliminatoire. Les commissions ont sanctionné les 
insuffisances suivantes : 

 
- L’absence flagrante de connaissances générales liées au programme. Cette méconnaissance 

va souvent de pair avec la difficulté de comprendre des textes (nous le soulignons à nouveau) 
dont la lisibilité ne pose ou ne devrait pas poser de problèmes majeurs. 

- L’absence ou l’insuffisance de réflexion sur l’éducation et les apprentissages. 
- La méconnaissance des obligations, droits et responsabilités des professeurs des écoles et 

des fonctionnaires. 
- L’incapacité d’argumenter, de raisonner, d’étayer un point de vue, liée souvent à des 

affirmations péremptoires ou des idées toutes faites. 
- L’absence d’esprit critique, le changement de point de vue inopiné, la non-conscience des 

auto-contradictions. 
- L’insuffisante maîtrise de la langue orale qui peut se caractériser par une pauvreté lexicale 

ou une médiocrité de l’enchaînement des énoncés, l’absence de phrases orales complexes, 
la non-production ou l’inadéquation des connecteurs dans le discours. 

- La difficulté à trouver le registre de langage juste, en adéquation avec les exigences de la 
situation de concours. 

 
 

Le concours troisième voie 
 

L’épreuve d’entretien du concours troisième voie se limite à la première partie de l'oral du concours 
externe. Les candidats doivent donc se reporter au présent rapport, à la rubrique « première partie ».  
Le temps en est donc nécessairement plus court : dix minutes d'exposé et quinze minutes d'entretien 
avec le jury. 



 
CONCLUSION 
 
Le concours 2008 s’inscrit dans le même esprit que le concours 2007. Le programme ne change pas. 
 
L’aptitude du candidat à bien communiquer, et, à cet effet, à témoigner des compétences d’analyse et 
de synthèse d’un document de nature essentiellement textuelle, support d’idées sur lesquelles 
reposent les échanges verbaux avec la commission, est bien sûr primordiale. Il en va de même pour 
la connaissance du programme du concours qui ne peut pas ne pas s’appuyer sur une solide culture 
générale indispensable pour des maîtres polyvalents.  
 
L’épreuve orale d’entretien vise à favoriser le recrutement de futurs enseignants capables de 
s’exprimer, d’écouter, désireux de continuer à apprendre pour devenir des professionnels de 
l’éducation et de la formation de jeunes enfants. Par-delà ces qualités, les commissions sont 
attentives à la question des valeurs véhiculées par les candidats, à leur compatibilité avec les valeurs 
républicaines déclinées dans les programmes officiels. 



 
 

Epreuve d’admission 
 

LANGUES 
 

 
 
 
Quelques résultats chiffrés (à titre d’exemple : concours externe public) :  
 
Moyenne des notes de langues (épreuve obligatoire) : 12,16 
Moyenne des notes de langue (épreuve facultative) : 11,23 
Moyenne des notes de langues des admis (épreuve obligatoire) : 15,59 
Les notes (toutes langues confondues) se sont échelonnées de 01 à 20. 
 
 
Textes de référence 

• Arrêté du 10 mai 2005 fixant les modalités d’organisation des concours de recrutement 
• BOEN n°21 du 26 mai 2005 
• Décret n°2005-1011 du 22 août 2005 

 
 
 
Tableau récapitulatif de l’épreuve de langues 
 

contenu modalités évaluation 

1) Compte rendu à l’oral 
d’un texte de niveau B2 
(prise de parole en 
continu) 

2) Lecture d’un passage 
défini par le jury 

3) Entretien avec le jury 
(interaction en langue 
étrangère) 

 
• Préparation (durée 30 mn) 
• L’épreuve orale : 
1) Le candidat présente  le 

document dans la langue 
étrangère (durée maximale 5 
mn) 

2) Le candidat  lit le passage 
désigné par le jury 

3) Entretien avec le jury dans la 
langue étrangère à partir du 
document (lecture + entretien : 
15 mn) 

Durée totale de l’épreuve devant le jury : 
20 mn 
 

Note sur 20 
Coefficient 1 

 
Les candidats doivent indiquer au moment de leur inscription la langue étrangère choisie 
parmi les 6 langues suivantes : allemand, anglais, espagnol, italien, arabe et portugais.  
Les candidats ont la possibilité (en plus de l’épreuve obligatoire) de passer cette épreuve en 
option (épreuve facultative), auquel cas ils doivent opter pour une langue différente de celle 
choisie au titre de l’épreuve obligatoire. Les modalités de l’épreuve, elles, sont identiques à 
celles de l’épreuve obligatoire mais seuls les points au dessus de la moyenne sont pris en 
compte. 
 
 
 
Nature de l’épreuve 
 
Depuis la session 2006 (date à laquelle l’épreuve de langue vivante est devenue obligatoire) les 
attentes du jury sont celles mentionnées dans le texte de référence : 



« L’épreuve se fonde sur un texte situé au niveau B2 du cadre européen commun de référence 
(article sur des questions contemporaines, texte actuel en prose).Elle doit permettre de vérifier 
chez le candidat : 

1. l’aptitude à comprendre un texte et en dégager les grandes lignes 
2. l’aptitude à communiquer avec un degré de spontanéité et d’aisance suffisant 
3. l’aptitude à s’exprimer de façon claire et détaillée sur une gamme de sujets 

variés et à développer une argumentation sans chercher ses mots de manière 
évidente 

L’évaluation prend particulièrement en compte la fluidité de l’expression et la qualité, 
notamment  phonologique, de la langue » 
 
 
Précision sur le niveau B2 : 
« Au niveau B2, un candidat peut comprendre le contenu essentiel des sujets concrets ou 
abstraits dans un texte complexe, y compris une discussion technique dans sa spécialité. Il 
peut communiquer avec un degré de spontanéité et d’aisance tel qu’une conversation avec un 
locuteur natif ne comporte de tension ni pour l’un ni pour l’autre. Il peut s’exprimer de façon 
claire et détaillée sur une grande gamme de sujets, émettre un avis sur un sujet d’actualité et 
exposer les avantages et les inconvénients de différentes possibilités. Il peut aussi lire des 
articles sur des questions contemporaines et des textes littéraires contemporains en prose » 
 
 

a. Les sujets 
Cette épreuve ne comporte pas de programme. Les documents sélectionnés par le jury 
se situaient tous au niveau B2 du CECR (cadre européen commun de référence pour les 
langues) et portaient sur des questions de société et d’actualité. Lorsqu’il s’agissait 
d’extraits de romans ou de nouvelles, le jury avait veillé à ce que le morceau choisi puisse 
bien entendu être étudié par les candidats comme un texte « indépendant », ne 
présupposant pas de connaissances sur le roman ou la nouvelle dont il est extrait et ne 
comportant pas de connotations trop littéraires ou de notions trop techniques. En tout cas, 
ils ont été choisis pour leur caractère dialectique parfois même polémique permettant 
ainsi au candidat de dégager une problématique, d’argumenter et d’enchaîner sur une 
discussion avec le jury. 
Quelques exemples de sujets abordés, toutes langues confondues, lors de cette session : 
Les nouveaux défis énergétiques, la mondialisation, l’obésité des jeunes, les droits de 
l’homme, la parité homme/femme, le dopage, les valeurs de l’olympisme, l’alcoolisme 
chez les adolescents, l’intégration des minorités, les changements climatiques etc…et 
bien entendu des sujets liés au monde de l’éducation comme l’analphabétisme 
,l’apprentissage de la lecture, l’utilisation des nouvelles technologies, la violence en 
classe, le rôle des parents dans l’école …… 
 
 
b. Stratégies à mettre en œuvre pour une bonne prestation 
 
1. La présentation orale en langue étrangère 
Comme chaque année, le jury rappelle que  lors de cette présentation orale, il n’attend ni 
un résumé ni une restitution linéaire paraphrasée du texte  mais un compte rendu 
« problématisé » du document leur permettant d’exprimer leur point de vue et de faire état 
lorsque cela est judicieux de leur expérience personnelle ou de leur culture générale. Les 
candidats bien préparés ont su prendre du recul et porter un regard critique sur le texte 
pour proposer une présentation synthétique à partir d’un plan clair, annoncé et respecté 
.Ils sont également parvenus à ‘gérer’ judicieusement le temps imparti et  n’ont pas hésité 
à prendre position, à étayer leur propos et ont même parfois proposé des pistes 
pertinentes pour un élargissement ultérieur. Les bons candidats s’étaient également 
entraînés à se détacher de leur prise de notes (ce qui leur permettait de maintenir une 
communication assez naturelle avec les membres du jury) et s’adressaient aux 
examinateurs d’une voix posée et assurée sans hésitations trop longues ou trop 
fréquentes. 



 
2.  La lecture 
Le jury tient à préciser que l’indication du passage à lire à haute voix est donnée au 
candidat à la fin de sa présentation orale. C’est un exercice exigeant qui nécessite une 
réelle préparation et un entraînement régulier. Lors de cette lecture, le jury évalue non 
seulement la maîtrise des caractéristiques phonologiques de la langue mais aussi la 
bonne compréhension de l’extrait choisi. Les bons candidats sont donc non seulement 
attentifs à la prononciation des phonèmes mais aussi au placement de l’accentuation de 
mots et au schéma intonatif de la langue afin de proposer une lecture expressive 
« porteuse de sens ». 
  
3. L’entretien en langue étrangère avec le jury 
Les examinateurs ont apprécié les prestations des candidats qui  ont su se montrer 
réactifs  voire combatifs lors de l’échange  tout en conservant un temps de parole 
relativement « long », permettant au jury d’apprécier chez le candidat la fluidité et la 
maîtrise phonologique de la langue en situation d’interaction. Les bons candidats ont su 
rendre l’entretien vivant, intéressant et le plus authentique possible .Face aux difficultés 
(par exemple lorsque le lexique est défaillant), les  candidats bien préparés  savaient 
recourir à des stratégies de compensation ou de contournement (ex : « gap fillers » en 
anglais, reformulation, périphrases) , apportaient d’eux même au fil de leur prestation une 
remédiation lorsqu’ils commettaient une erreur et parvenaient également à « saisir » les 
perches tendues par le jury pour rebondir. 
 
3. Qualité de la langue parlée 
Les bons candidats s’expriment dans une langue dénuée de grosses erreurs syntaxiques, 
utilisent un lexique varié et leur discours est souvent agrémenté d’expressions 
idiomatiques. Grâce à une utilisation judicieuse et mesurée des mots de liaison, leur 
exposé gagne en clarté et leur point de vue  en est d’autant plus convaincant. Sur le plan 
phonologique leur prestation offre un modèle tout à fait satisfaisant voire très authentique 
pour les meilleurs candidats. 
 
4. Références culturelles 
De nombreux documents faisaient référence à un fait ou concept culturel. S’il ne s’agissait 
en aucune façon d’évaluer la connaissance pointue  d’un fait culturel précis, le jury est en 
droit d’attendre des candidats  une bonne connaissance du système scolaire et de la vie 
quotidienne du pays de la langue choisie ainsi que des fêtes calendaires et des traditions 
qui s’y rapportent. 
Les examinateurs ont eu plaisir à écouter des candidats expliciter certains faits ou 
concepts culturels  ou encore faire des allusions judicieuses à l’actualité. Les bons 
candidats  ont su faire des comparaisons pertinentes entre le pays étranger et la France 
sans pour autant tomber dans la généralisation « facile ». 
 
 
c. Insuffisances et écueils à éviter 

 
1. Le compte rendu 
Les candidats ayant obtenu les résultats les plus faibles sont ceux qui ont souvent restitué 
des informations erronées ou n’ont rendu  que de façon  très parcellaire les points 
essentiels du texte. Leur exposé est souvent linéaire  avec peu d’analyse et peu de prise 
de risques. Leur propos ne sont pas structurés ou ne suivent pas le plan annoncé 
préalablement. A ce sujet, le jury tient à préciser qu’il est peu judicieux et souvent très 
artificiel de s’obstiner à diviser le texte en « parties », les articles de journaux (et de 
surcroît, lorsqu’il s’agit d’extraits) ne sont pas toujours aussi bien structurés ! 
Comme l’année dernière, les membres du jury déplorent également une surabondance  
de connecteurs logiques « appris par cœur » et utilisés comme des « figures imposées » 
qui non seulement finissent par nuire à la qualité de la prestation  et qui surtout, ne 
masquent en rien les difficultés de compréhension ou d’expression. 
De plus, les candidats mal préparés ne pensent ni à prendre position ni à étayer leurs 
propos et leur prestation n’excède pas 1 à 2 minutes au lieu des 5 minutes imparties. 



D’ailleurs, le jury constate encore trop souvent que nombre de candidats se contentent de 
lire les notes qu’ils ont rédigées (souvent en intégralité) lors de leur temps de préparation 
et rappelle aux candidats que la prise de notes ne doit rester qu’un support à une 
expression orale en continu relativement spontanée et naturelle. 
 
2.  La lecture  
Les mauvaises prestations révèlent souvent un manque de maîtrise des caractéristiques 
phonologiques de la langue : le morceau choisi est lu mot à mot, sans aucun respect des 
groupes de souffle, avec une prononciation très approximative et un schéma intonatif 
imitant la langue française. 
 
3.   L’entretien 
Lors de l’entretien, de nombreux candidats semblent craindre de prendre véritablement 
position et s’appuient sur des idées reçues de peur, semble-t-il, d’être jugés sur leurs 
idées, ce qui n’est pas l’objectif de l’évaluation et ce qui, surtout, ne leur permet pas de 
développer leurs idées. Les candidats mal préparés se contentent  souvent de réponses 
lapidaires voire monosyllabiques et attendent passivement les sollicitations du jury. Cette 
réticence à alimenter la conversation limite considérablement l’échange et le rend très 
souvent laborieux. Si le manque de lexique et de pratique en sont souvent la cause, le 
jury tient à préciser que l’implication des candidats ainsi que leurs efforts montrés pour 
s’exprimer permettent à certains candidats de compenser leurs difficultés linguistiques par 
un réel engagement dans la communication avec le jury. A ce sujet, on ne saurait trop 
insister sur le fait qu’il s’agit d’un entretien dans la langue vivante et de surcroît d’un 
concours et qu’à ce titre, les candidats ne doivent en aucun cas solliciter les membres du 
jury pour du vocabulaire ou pour une traduction. Le recours au français est donc à bannir ! 
 
 
4. Références culturelles 
Outre un manque de référents culturels élémentaires sur les pays où la langue est parlée 
(géographie, histoire, politique, société, système scolaire etc…), le jury s’étonne  
également du manque de curiosité et d’ouverture de certains candidats face à des 
problèmes de société d’ordre général. En effet, ils ne semblent pas avoir d’avis sur les 
thèmes liés au quotidien ou à l’actualité. Ce déficit culturel est de toute évidence très 
préjudiciable pour le candidat qui ne peut ignorer que la civilisation fait partie intégrante de 
l’apprentissage des langues et qu’un futur professeur des écoles se doit non seulement 
de maîtriser un minimum de connaissances culturelles mais aussi de les rafraîchir . 

 
 
d.  Recommandations à l’adresse des futurs candidats : 
Afin de préparer efficacement cette épreuve, il leur est vivement conseillé : 

• de ne pas rédiger leur commentaire en intégralité lors de leur préparation et de s’entraîner 
davantage à organiser leur prise de notes  pour gagner en efficacité et de s’en détacher 
afin de rendre leur présentation plus vivante et authentique. 

• de s’entraîner à la prise de parole en continu (5 minutes) : présenter les grandes lignes 
d’un texte en respectant sa spécificité et en ‘problématisant’, structurer son discours, se 
familiariser avec les stratégies de compensation (afin de  garantir un débit assez régulier 
évitant de trop longues pauses), exposer clairement et argumenter son point de vue … 

• de s’entraîner à la lecture à voix haute : travailler le rythme, le débit, l’accentuation….et 
s’enregistrer à plusieurs reprises puis  de s’écouter en essayant d’améliorer les 
performances. 

• de s’entrainer à prononcer les mots incontournables (lexique du commentaire, vocabulaire 
élémentaire, les dates, les chiffres etc…) 

• de tenir un répertoire de vocabulaire au fil de leurs lectures et de leur préparation ou 
encore de se constituer des « fiches thématiques » sur les sujets cités en exemple dans 
les rapports de jury. 

• de lire le plus possible : il y a aujourd’hui un grand nombre d’articles de journaux et 
magazines en ligne. 

• de s’imprégner le plus possible de la langue (chaines câblées, radios en ligne…) 
• de ne pas s’appuyer uniquement sur les souvenirs de lycée et reprendre les 

fondamentaux de la langue. 



• se préparer à s’exprimer sur leur quotidien et leur sphère personnelle (savoir se présenter, 
parler de ce que l’on aime, raconter un évènement…) 

• de se tenir au courant de l’actualité, s’entrainer à en débattre. 
• d’enrichir leur connaissance du ou des pays où la langue est parlée par la lecture 

d’ouvrages de civilisation. 
• se familiariser avec les descripteurs du Cadre Européen (surtout avec les compétences 

exigées dans le niveau B2) 
 
 

e.  Conclusion 
Tout comme l’année dernière, le jury constate une grande hétérogénéité dans les prestations 
des candidats et ce, toutes langues confondues. Il n’a pas hésité à creuser les écarts entre les 
bonnes et les mauvaises prestations car il n’oublie jamais qu’il s’agit de recruter de futurs 
enseignants qui peuvent être chargés d’enseigner les langues, devenues discipline à part 
entière à l’école primaire. Les membres du jury notent la qualité des prestations de certains 
candidats qui possédaient largement le niveau B2 voire C1 /C2 et qui ont obtenu la note 
maximale de 20 sur 20 et se félicitent de constater que notre école disposera de très bons 
linguistes. 
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EDUCATION PHYSIQUE et SPORTIVE 
 

 
 
- Bilan général 
- Statistiques générales 
- Epreuve de danse 
- Epreuve de course 
- Epreuve d’entretien 
 
 
 

BILAN GENERAL 
 
 
L’épreuve d’E.P.S. se présentait pour cette session 2008, globalement à l’identique de la session 
2007, dont les lignes sont définies par les termes des arrêtés du 10 mai 2005, du 5 puis du 14 
décembre 2006. Chaque candidat devait se présenter à une épreuve physique (danse ou course) au 
cours d'une matinée et à une séquence d'entretien d'une durée de 20 minutes durant l'après midi du 
même jour. 
 
Moyenne de l’épreuve 
816 candidats ont choisi le 1500 m alors que 189 autres se sont portés sur la danse, soit 1005 
candidats inscrits au total.  Les bonnes conditions atmosphériques de l’épreuve et leur régularité sur 
la semaine entrainent des  résultats légèrement supérieurs à l’an dernier. Les candidats obtiennent 
une moyenne générale de 11, 66 (11,58 en 2007). Plus précisément, la moyenne atteint 11,46 pour 
l’option et 11,86 pour l’entretien. Les notes s’échelonnent de 0/20 à 20/20. Les histogrammes 
présentés dans les pages suivantes donnent d’autres indications plus précises pour chaque concours. 
 
Dispenses ou inaptitudes :  
Le nombre total de candidats dispensés est de l’ordre de 3% pour cette année (3,57% en 2007).  En 
résumé, sur 32 dispensés, 20 candidates enceintes ou en maternité et 1 candidate handicapée se 
sont vu attribuer la note de 11,60 à l’épreuve pratique d’option et 11 candidates inaptes se sont vu 
attribuer la note de 0/20 non éliminatoire à l’épreuve pratique d’option. 
 
Certificats médicaux de non contre indication : 
Sur l’ensemble de la session, aucun candidat ne s’est présenté avec un certificat médical non 
conforme (ils étaient 30 candidats en 2007). L’usage par le candidat du certificat médical distribué par 
la division des examens a concerné 841 personnes sur plus de 1000 candidats, les autres recourant 
aux divers modèles fournis par les praticiens. Nous ne pouvons qu’inviter les candidats à utiliser le 
modèle de la division des examens afin d’éviter tout type d’erreurs ou d’omissions. Cependant, 14 
candidats ont été éliminés du concours pour s’être présentés aux épreuves physiques du matin sans 
certificat médical. 
 
Retards et absences : 
Un candidat a été éliminé pour son retard alors que 12 autres ont été portés absents à l’une des deux 
parties de l’épreuve d’EPS (pratique ou entretien). 
 
 
Conseils : Avant toute chose il convient de bien vérifier son certificat médical de non contre indication 
lors de la visite chez le médecin. Celui-ci doit être net, ne comporter aucune rature ou correction ; il 
doit-être daté de moins de quatre semaines, signé de la main du médecin et comporter l’identification 
du praticien (cachet ou en-tête). 
 
L’analyse détaillée des différentes épreuves (pratique danse, pratique course, entretien) est présentée 
plus avant dans ce rapport. 



 
 
 
 

 
 
 

 



 

STATISTIQUES GÉNÉRALES 
 

 

 

 
 



 
 

 
 

 



 

 
 
 
 

EPREUVE DE DANSE 
 
189 candidats dont 11 garçons. Absents : 4. Dispensés : 4 (grossesse). Eliminés (sans certificat 
médical) : 5. 
 
 
 

1) Résultats 
 

• Moyennes des candidats (filles et garçons confondus)  
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Notes danse garçons 2008
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2) Spécificité de l’épreuve de danse 

 
L’épreuve pratique de danse s’est déroulée dans le respect du texte de référence : « L’épreuve 
consiste en une prestation individuelle. Tous les styles de danse sont admis. Cette prestation a une 
durée de 2 minutes maximum. » 
 
Le candidat doit apporter tout le matériel nécessaire à sa prestation et à son  audition. Le jury 
demande le titre de la chorégraphie avec éventuellement le titre du support musical ainsi qu’une 
phrase facilitant la compréhension de l’évocation. Cette présentation de la prestation se réalise à 
partir d’un document type transmis au candidat avant l’épreuve. Il ne peut s’accompagner de 
documents personnels. 
Tout environnement sonore est autorisé ainsi que l’utilisation d’éléments de scénographie. 
Le candidat évolue dans un espace de 9 mètres sur 11 délimité par des repères au sol. Le public est 
admis à regarder les prestations de deux groupes de candidats (2x4 candidats au maximum). Ces 
personnes spectatrices se font enregistrer sur le lieu de l’épreuve et présentent une pièce d’identité 
conservée le temps de l’épreuve. L’espace réservé au jury et au public se situe face à la longueur de 
l’espace d’évolution. 
 
 

3)  Modalités d’évaluation 
 
L’évaluation, réalisée à partir de repères d’observation, porte sur : 
● la construction de la composition (au service des intentions personnelles choisies) 
● la qualité de l’interprétation. 
 
 
 
 
                                                         et  
 
 
 
                                                                  
 
 

4) Prestations des candidats 
 
●  Les styles de danse  
 
Les compositions réalisées avec l’utilisation d’une gestuelle technique sont en majorité traitées dans 
une démarche contemporaine.  
On note une évolution vers une diversification des styles choisis, un nombre croissant de prestations 
réalisées dans des styles de danse identifiés : prestations de style africain, jazz, classique, flamenco, 
oriental, cha cha cha … 
La tendance des productions reste « expressive » avec « détournement » de la  technique choisie.  
 
Quelques éléments sur les « profils de candidats » : 
 
0 à 5 points 
- soit : enchaînement de mouvements dans lequel le jury ne peut lire l’intention. 
- soit : intention existante mais le candidat développe peu de motricité au regard de cette intention. 
 
6 à 10 points 
- écriture chorégraphique « linéaire », plaquée et peu vécue 
- un début de motricité signifiante. 
 
11 à 15 points 
Depuis…une production qui met plus ou moins en relation le corps et l’intention…jusqu’à une 
production dans laquelle l’intention est renforcée par la disponibilité corporelle et portée par 
l’engagement émotionnel. 

L’ECRITURE CHOREGRAPHIQUE 
/ 10 points 

- lisibilité de l’intention 
- utilisation des composants du 
mouvement : corps, espace, temps, 
énergie 
- relation au monde sonore 
- utilisation des éléments 

LE DANSEUR INTERPRETE 
 / 10 points 

- engagement émotionnel 
- engagement moteur. 



 
 
 
16 à 20 points 
- langage corporel subtil, personnel et poétique 
- interprétation de qualité dans la maîtrise et l’émotion suscitée. 
 
 
● Durée de la prestation 
 
Les 2 minutes réglementaires sont respectées.  
 
● Constats sur les moyennes des candidats  
 
La moyenne des candidats garçons est nettement  supérieure à celle des filles. Ce constat peut 
laisser penser que le choix de l’activité danse pour les garçons n’est pas réalisé par défaut mais 
correspond à une réelle motivation et un investissement conséquent. 
 
● Le support sonore  
 
Le support musical est très largement choisi pour accompagner les prestations. 
Une candidate a présenté sa chorégraphie dans le silence. D’autres ont utilisé leur voix ou des 
percutions corporelles intégrées à l’environnement sonore. 
 
Quelques recommandations en termes de préparation et de réalisation : 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

EPREUVE DE COURSE 
 
 
Lors du concours 2008, l'option course a été choisie par 81,2% des candidats (81% en 2007), soit 
84% des candidates et 16% des candidats masculins. 
 
L’application du barème conduit aux résultats globaux suivants : 

 
 moyenne des candidates : 11,75 (écart type : 3,9 points) 

• Dépasser le stade de la récitation pour habiter davantage le mouvement : placement du 
regard à intégrer à l’écriture chorégraphique. 

• Choisir avec réflexion les accessoires et la tenue ; ils peuvent desservir la production et nuire 
à la concentration des candidats. 

• Veiller à la bonne qualité du support musical et en soigner la fin ; il est possible de choisir un 
environnement sonore différent d’un support musical. 

• Porter une attention particulière à la fin de la prestation pour qu’elle soit identifiable. 
• Anticiper sur la phrase qu’il est possible d’écrire pour le jury, avant le passage, afin qu’elle 

valorise réellement la prestation. 
• Dépasser la production de formes pour aller vers une réelle intention. 



Notes course filles 2008
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• moyenne course filles du public externe : 11,82 
• moyenne course filles du privé externe : 11 ,50 
• moyenne course filles du public 3e voie : 10,21 

 

 
 moyenne des candidats : 11,43 (écart type : 3,9 points) 

 

Notes course garçons 2008
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• moyenne course garçons du public externe : 11,61 
• moyenne course garçons du privé externe : 9 ,6 
• moyenne course garçons du public 3e voie : 9,58 

 
 
Il existe un faible écart entre les moyennes des candidates (11,75) et des candidats (11,43). La note 0 
correspond à une vitesse moyenne inférieure à 7,8 km/h pour les filles et à 10,6km/h pour les 
garçons. La note 20 correspond à une vitesse moyenne de 15,4 km/h pour les filles et de 20 km/h 
pour les garçons. 



 
 
1- Le déroulement de l’épreuve 
 
Les candidats sont convoqués, chaque quart d'heure. Un groupe peut comporter jusqu'à douze 
candidats, uniquement masculins ou uniquement féminins. Après les contrôles administratifs et 
l'émargement, le groupe est accompagné sur une aire d'échauffement libre; ce temps de préparation 
autonome dure de 15 à 20 minutes.  
 
 
2- L’évaluation de la course 
 
En 2008, l'évaluation de la prestation s'effectue sur une piste en matière synthétique de 360 mètres 
(60 mètres de ligne droite suivi de 4 tours complets), chaque performance est mesurée par trois 
chronométreurs. Un jury suit l'évolution de chaque candidat à qui il signale le dernier passage sur la 
ligne avant le dernier tour et annonce l'arrivée du coureur à la sortie du dernier virage ; un juge à 
l'arrivée note l'ordre d'arrivée des coureurs. 
Par le biais d'une observation, le même jury extrait des éléments caractéristiques du candidat en 
course. Ces informations sont ensuite exploitées lors de l'entretien. 
 
 

3- Conseils aux candidats 
 
L'épreuve du 1500 mètres nécessite une préparation et un échauffement spécifiques : chaque 
candidat peut accéder facilement à des informations sur ce thème (ouvrages, conseils de 
professionnels, clubs d'athlétisme...). La nature même de cette épreuve de demi-fond doit faire appel 
à une très grande vigilance quant à l'état de santé du coureur; lors de l'accueil administratif, ce 
constat induit une très grande rigueur dans l'examen du certificat médical fourni par le candidat.  

 
 

 

EPREUVE D’ENTRETIEN 
 

 
Conditions de l’épreuve 
 
« L’entretien prend appui sur la prestation physique dont il est un prolongement. Au cours de 
l’entretien le candidat indique ce qu’il retire de sa pratique pour lui-même et pour son 
enseignement »... (Arrêté du 10 mai 2005, JO 111 du 14 mai 2005. 
 
 

 



 

 
 

 
 



 
Les candidats présentent leur épreuve pratique le matin et sont convoqués l’après-midi pour leur 
entretien. 
L’entretien dure 20’ ; la première partie (10’) est consacrée à la présentation de l’exposé relatif à la 
pratique physique ; la deuxième partie est consacrée au questionnement du jury. Ce questionnement 
porte sur une autre activité physique que celle retenue pour l’épreuve pratique ; cette activité est 
choisie par le jury en fonction des éléments observés au cours de la prestation du candidat et des 
données présentées dans son exposé. Le jury ne revient pas sur l’activité choisie par le candidat 
pour son épreuve pratique, mais il peut solliciter des approfondissements sur un thème développé en 
le transposant à l’APSA (Activités Physiques et Sportives Artistiques) support de l’entretien. Cette 
APSA est donc bien choisie en fonction des éléments à disposition du jury suite à la prestation et à 
l’exposé du candidat. 
Si l’exposé du candidat dure moins de 10’, le candidat est interrogé par le jury jusqu’à la fin des 20’ 
consacrées à cette épreuve orale. 
 
 
Observations générales sur les prestations orales des candidats 
 
Comme en 2007, on peut remarquer que les exposés sont généralement préparés par les candidats. 
Cependant, on peut mentionner un certain « formatage » ; un exposé original peut donc être de 
nature à susciter l’intérêt du jury. Il est à noter qu’il reste encore des candidats qui n’ont visiblement 
pas préparé leur exposé ; ces conditions de non préparation obèrent significativement le résultat de 
leur entretien. 
Les candidats utilisent le plus souvent les 10’ à leur disposition pour présenter leur exposé. Le jury 
n’a pas pénalisé un candidat pour un temps de présentation inférieur à 10’, mais il est évident qu’un 
exposé nettement inférieur à ces 10’ ne peut permettre au candidat de faire une présentation 
satisfaisante. 
 
 
La grille support de l’évaluation de l’entretien 
 
L’évaluation de la prestation orale du candidat est notée sur 20. En référence à l’arrêté du 10 mai 
2005, chacune des parties (exposé et entretien) compte pour la moitié de la note. 
En référence aux textes réglementaires du concours les candidats ont été évalués, concernant leur 
exposé, sur quatre champs :  
La pratique pour lui-même : ce champ devait permettre au candidat de présenter la préparation et la 
gestion de son épreuve, ses connaissances techniques et culturelles sur l’APSA choisie en pratique. 
La pratique pour son enseignement : le candidat devait ici montrer en quoi et comment sa pratique 
personnelle pouvait l’aider à construire un enseignement de l’EPS adapté à l’école. 
Le lien fait avec les autres disciplines scolaires : le jury attendait du candidat qu’il mette en 
perspective la polyvalence de l’enseignant du premier degré en lien avec l’EPS. 
Le lien fait avec le développement de l’enfant : le jury évaluait ici comment le candidat prenait en 
compte le développement de l’enfant (du point de vue affectif, psychologique, moteur, social, 
cognitif) pour l’enseignement de l’EPS ainsi que l’attention qu’il portait aux enjeux de l’EPS (sur la 
santé par exemple). 
 
Concernant l’entretien proprement dit, l’évaluation conduite par les jurys a porté sur les points 
suivants :  
 
Quoi apprendre en EPS : étaient notamment attendues ici la présentation des transformations 
attendues sur les plan moteur, cognitif, social…ainsi que la prise en compte et la mise en 
perspective des compétences des programmes. 
Comment apprendre : ce sont les conditions pédagogiques de la mise en œuvre de l’EPS qui étaient 
ici questionnées (qu’est-ce qu’apprendre, caractéristiques des élèves, programmation, types de 
situations, place de l’élève…). 
Connaissances générales sur l’EPS : finalités et programmes de l’EPS, réglementation, sport 
scolaire, problématique du corps constituaient quelques attendus de ce champ d’interrogation. 



 
 
Typologie des prestations 
 
On peut reprendre ici la typologie relevée au précédent concours : 
 
0-3 : l’analyse de la pratique pour lui-même n’est pas conduite par le candidat. L’exposé n’est pas 
préparé et le temps de parole est nettement inférieur à 10 ‘. Le vocabulaire employé est parfois 
inadapté à une situation d’entretien d’un concours professionnel. Les candidats présentent  un plan 
très succinct, les idées ne sont pas organisées et restent confuses. Le candidat reste sur une simple 
description de sa propre pratique avec des connaissances très superficielles voire erronées. La mise 
en relation de la pratique avec une perspective de mise en œuvre pédagogique reste anecdotique 
voire inexistante. Le questionnement du jury ne permet pas de mettre en évidence des 
connaissances, des compétences ou une éthique de l’enseignement. L’EPS peut parfois apparaître 
comme un « objet non identifié ». Les relations avec les autres champs disciplinaires sont rarement 
évoquées. 
 
04-07 : l’analyse de la pratique pour lui-même conduite par le candidat est anecdotique. L’exposé est 
souvent court et ne permet ainsi pas au candidat de montrer au jury qu’il a conduit une analyse des 
conditions de la préparation de son épreuve et une réflexion sur les mises en œuvre attendues à 
l’école. Les connaissances sont lacunaires ou parfois erronées (par exemple sur les programmes de 
l’EPS ou sur la réglementation de la natation scolaire…). Les processus d’apprentissage proposés 
ne permettent pas d’envisager un élève qui apprend en EPS à l’école. Les situations proposées sont 
le plus souvent fermées et/ou inadaptées au public de l’école. Le projet de l’enseignant, quand il 
existe, passe avant celui de l’élève. Quand elles sont évoquées, les relations avec les autres champs 
disciplinaires ne sont pas organisées. 
  
08-12 : l’analyse de la pratique pour lui-même reste superficielle quand elle est conduite par le 
candidat. L’exposé préparé est récité et stéréotypé. Il fait souvent apparaître la motivation comme un 
problème pour entrer dans l’activité. Cette problématique est généralement prise en compte dans les 
propositions pédagogiques faites par le candidat, mais les éléments liés  la didactique de l’activité 
sont peu développés. Les connaissances générales sur l’EPS et les connaissances spécifiques aux 
APSA sont génériques voire quelquefois discutables. L’entrée est essentiellement axée sur l’APSA 
dont la logique interne est peu connue et la place de l’élève est peu lisible par le jury. La nécessité 
des relations avec les autres champs disciplinaires est connue, mais les propositions restent très 
générales. 
 
12-15 : l’analyse de la prestation physique est présentée par le candidat mais parfois un peu 
sommairement. L’exposé, bien que préparé, laisse apparaître quelques imprécisions qui peuvent 
porter sur la connaissance de l’APSA, les modalités de préparation d’une échéance, ou sur les liens 
qui peuvent être envisagés pour un mise en oeuvre scolaire. Les finalités et programmes sont 
généralement connus, des éléments relatifs à la connaissance de l’enfant sous-tendent les choix 
pédagogiques et didactiques mais de façon parfois incomplète. Les démarches pédagogiques 
utilisées pour enseigner l’EPS à l’école sont connues et permettent de mettre l’élève en activité. Les 
choix à opérer par celui-ci restent cependant dictés par des  alternatives proposées par l’enseignant. 
Des lacunes apparaissent sur « ce qu’il y a à apprendre ». Les relations avec les autres champs 
disciplinaires sont prévues et deviennent plus précises mais elles n’orientent pas vraiment les choix 
d’enseignement. 
 
16-20 : l’analyse de la pratique pour lui-même conduite par le candidat est pertinente (il indique par 
exemple des repères fiables sur sa prestation du matin). L’exposé est parfaitement structuré et fait 
apparaître des connaissances précises sur l’APSA choisie en pratique : connaissances sur les 
méthodes de préparation et d’entraînement, sur l’inscription culturelle de l’activité dans le paysage 
social, sur les enjeux scolaires de l’activité, sur les mises en œuvre pédagogiques attendues à 
l’école. Le candidat propose des démarches d’apprentissage illustrées par des entrées différenciées 
(entrées par le processus, le projet de l’élève, la situation, l’enseignant…). Le jury peut percevoir un 
élève actif engagé dans un véritable apprentissage moteur. La réflexion du candidat trouve sa 
justification dans les finalités et programmes de l’EPS qui sont parfaitement connus. La 
connaissance du développement de l’enfant et de l’APSA support de questionnement lui permet de 
justifier ses choix didactiques et pédagogiques et de proposer des contenus porteurs de sens pour 
l’élève. Celui-ci est confronté à un problème et à des choix qui lui permettent d’apprendre et de 
progresser grâce à la connaissance du résultat de ses actions. Les relations avec les autres champs 
disciplinaires sont réfléchies, pertinentes et orientent les choix d’enseignement. 



 
 
 
En outre, il convient de rajouter les observations suivantes : d’une façon générale, à l’exposé, le lien 
avec les autres disciplines scolaires est rarement fait par les candidats qui n’obtiennent pas la 
moyenne à l’épreuve. La même observation peut être faite concernant l’item « lien avec le 
développement de l’enfant ». 
Par rapport au questionnement du jury, les candidats qui n’obtiennent pas la moyenne à l’épreuve 
répondent de façon très superficielle aux questions sur les différents champs, ou, s’ils sont parfois 
pertinents sur certaines réponses, ils méconnaissent aussi significativement certains points de la 
problématique de l’EPS à l’école. 
 
 
Conseils de préparation  
 
On peut rappeler les conseils de préparation donnés à l’issue du précédent concours : 
 

Bien qu’il n’y ait pas d’ « attentes types » de la part du jury, quelques éléments paraissent 
toutefois incontournables à prendre en compte pour préparer l’entretien. 
- Un exposé organisé qui mette en relation des connaissances utiles à l’analyse de sa préparation 

et de sa prestation avec des connaissances sur le développement de l’enfant, les finalités et 
programmes de l’EPS, la logique interne des APSA…dans la perspective d’une mise en œuvre 
réaliste et efficace de l’EPS à l’école. 

- Un entraînement à la communication orale. 
- Une aptitude à problématiser une situation d’enseignement. 
- Une connaissance et un regard critique sur les différents modes d’intervention pédagogique. 
- Une connaissance de la didactique de l’EPS et des APSA supports de l’entretien (cet élément a 

été moins valorisé par le jury que la réflexion pédagogique du candidat, mais il a permis de 
départager de bonnes prestations et de très bonnes prestations) ou comment faire apprendre ce 
qu’il y a à apprendre. 

- Des exemples concrets de situations d’apprentissage mises en relation d’une part avec un 
objectif de cycle et d’autre part clairement articulées avec la/les problématiques 
d’apprentissages moteurs soulevées par les candidats. 

- Une connaissance réfléchie de la terminologie utilisée dans l’enseignement (par exemple, que 
veut dire être acteur de ses apprentissages ?) et plus spécifiquement en EPS (par exemple, 
qu’est-ce que la logique interne d’une APSA ?). 

- Une connaissance des textes encadrant la mise en œuvre de l’EPS à l’école. » 
 

Il convient également pour les candidats de bien cerner la polyvalence du professeur des écoles. 
Cette polyvalence doit aider le jeune élève à se situer dans un monde complexe. L’EPS participe 
alors nécessairement et pleinement à cette polyvalence, mais doit aussi garder son caractère 
spécifique (notamment de discipline d’ « action »). Par ailleurs, les justifications théoriques 
(connaissances d’auteurs) qui peuvent justifier de choix de mises en œuvre concrètes de 
l’enseignement (de l’EPS ou d’autres disciplines) ne doivent pas être occultées par les candidats qui 
pourront montrer ainsi qu’ils ont commencé à intégrer ce nécessaire aller-retour entre pratique et 
analyse du métier d’enseignant. 
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